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INTRODUCTION 
 
En 2009, le ministère en charge de l’écologie a confié à la Société Française pour l’Etude et la Protection 
des Mammifères (SFEPM) la rédaction d’un Plan National d’Actions (PNA) en faveur de la Loutre 
d’Europe. Suite à sa validation par la Commission Faune du Conseil National de la Protection de la 
Nature (CNPN), l’animation de ce premier plan avait été confiée à la SFEPM fin 2010, la DREAL de 
l’ex-Limousin assurant le pilotage administratif du plan. 
Après avoir bénéficié de ce premier plan de « restauration » jusqu’en 2015, permettant notamment 
l’impulsion d’une dynamique autour de la conservation de l’espèce, la Loutre d’Europe fait aujourd’hui 
l’objet d’un deuxième plan sur dix ans (2019-2028). L’objectif est de favoriser et d’accompagner son 
retour dans son aire de répartition originelle, et ce, dans les meilleures conditions possibles de 
cohabitation avec les activités humaines. Rédigé et animé à nouveau par la SFEPM, la coordination est 
assurée par la DREAL Nouvelle-Aquitaine. 
 
Les régions ont le choix entre différents niveaux de déclinaison de ce plan. Les actions mises en œuvre 
en région s’adaptent aux problématiques locales, aux projets existants ou prévus, aux opportunités de 
réalisation et aux réseaux déjà en place. 
 
Le présent document fait le bilan de l’animation nationale pour l’année 2022. L’intitulé et l’objet sont 
rappelés pour chaque fiche action. Les indicateurs de suivi et de réalisation sont renseignés pour 
chaque fiche action. Les difficultés rencontrées et les retards constatés sont discutés. Un bilan financier 
est présenté à la fin du présent document, et des éléments complémentaires sont disponibles en 
annexes. 
 
L’ensemble des initiatives qui concourent à la mise en œuvre nationale et régionale du PNA Loutre qui 
ont pu être recensées sont présentées dans ce bilan. 
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Récapitulatif de l’état d’avancement des animations régionales du plan. 
 
Voir l’Annexe 1 pour les coordonnées des correspondants régionaux (référent DREAL et opérateurs 
régionaux). 
 

Région 
Type de l’animation 

régionale 
Structures opératrices 

en région 
Réunion(s) / COPIL en 

2022 

Auvergne – 
Rhône - Alpes 

Rédaction d’une 
déclinaison régionale 

Groupe Mammalogique 
Auvergne (GMA) et LPO 
AuRA 

22/11/2022 : COPIL 
régional 

Bourgogne – 
Franche - Comté 

Rédaction d’une 
déclinaison régionale 

LPO Franche-Comté  et 
Société d’Histoire 
Naturelle et des amis du 
muséum d’Autun (SHNA) 

05/05/2022 : COPIL 
régional 

Bretagne 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Groupe Mammalogique 
Breton (GMB) 

Pas de COPIL 

Centre-Val de 
Loire 

Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Sologne Nature 
Environnement (SNE) 

Pas de COPIL 

Grand Est Pas d’actions mises en œuvre 

Hauts-de-France Pas d’actions mises en œuvre 

Île-de-France Pas d’actions mises en œuvre 

Normandie 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Groupe Mammalogique 
Normand (GMN) 

Pas de COPIL 

Nouvelle-
Aquitaine 

Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Groupe Mammalogique et 
Herpétologique du 
Limousin (GMHL) 
Groupe de Recherche et 
d’Investigation sur la 
Faune Sauvage (GRIFS) 

Pas de COPIL 

Occitanie 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

Association Lozérienne 
pour l'Etude et la 
Protection de 
l'Environnement (ALEPE), 
LPO Occitanie, Nature en 
Occitanie (NEO) 

Pas de COPIL 

Pays de la Loire 
Mise en œuvre d’actions 
sans rédaction d’une 
déclinaison 

LPO Pays de la Loire Pas de COPIL 

Sud (ex. PACA) 
Rédaction d’une 
déclinaison régionale (en 
cours) 

LPO PACA Pas de COPIL 
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BILAN DES ACTIONS 

 

Récapitulatif des actions 
 

Domaine 
N
° 

Intitulé de l’action 
Mise en œuvre en : 

2019 2020 2021 2022 

Connaissance 
et veille 
écologique 

1 
Suivre la recolonisation et la répartition de la 
Loutre d’Europe 

x x x x 

2 

Recenser les cas de mortalité, assurer un 
suivi sanitaire et éco-toxicologique, valoriser  
les spécimens de loutres d’Europe trouvées 
mortes 

x x x x 

Protection et 
gestion 
conservatoire 

3 
Réduire la mortalité d’origine anthropique sur 
la Loutre d’Europe 

x x x x 

4 
Améliorer le potentiel d’accueil des milieux 
pour la Loutre d’Europe 

x x x x 

5 
Favoriser la cohabitation entre la Loutre 
d’Europe et les activités piscicoles 

x x x x 

Communication 
et animation 

6 
Communiquer et sensibiliser sur la Loutre 
d’Europe auprès des professionnels, des 
usagers de la nature et du grand public 

x x x x 

7 

Animer le plan, coordonner les initiatives, 
favoriser le partage des connaissances et 
apporter une assistance scientifique 
technique sur la Loutre d’Europe 

x x x x 

 

 
Actions mises en œuvre en 2022 dans chaque région 
 
Région Action 1 Action 2 Action 3 Action 4 Action 5 Action 6 Action 7 

Auvergne- 
Rhône-Alpes 

x x x x x - x 

Bourgogne- 
Franche-Comté 

x - x x - x x 

Bretagne x x x x - x - 

Centre-Val de 
Loire 

x - x x - x - 

Grand Est Pas d’actions mises en œuvre 

Hauts-de-
France 

Pas d’actions mises en œuvre 

Île-de-France Pas d’actions mises en œuvre 

Normandie x x x x x x - 

Nouvelle-
Aquitaine 

x x x x x x - 

Occitanie x - x x x x - 

Pays de la Loire x - x x - x - 

Sud (ex. PACA) x x x x - x - 
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Action 1 : Suivre la recolonisation et la répartition de la Loutre d’Europe 
 
L’objectif de cette action est d’assurer le suivi de la répartition de l’espèce selon des méthodes fiables, 
homogènes et reproductibles afin de répondre aux demandes des politiques nationales, européennes 
et aux engagements internationaux de la France. 
 

Protocoles de suivi et méthode d’analyse des données d’observation sur le terrain 

 
Si certains inventaires sont réalisés selon la méthode standard préconisée dans le PNA, tous ne le sont 
pas. Une homogénéité totale des méthodes de prospection semble difficile en raison des inégalités de 
moyens dont disposent les régions (moyens financiers et importance des réseaux de bénévoles), des 
choix des structures locales, de la densité de loutres présentes sur le territoire, de l'intensité du 
marquage, etc... Nous rappelons que la méthode standard du PNA Loutre correspond à un minimum 
de prospection et est compatible avec d’autres méthodes. 
Des observations opportunistes sont également intégrées aux données récoltées par les différentes 
structures. 

 

 
 

Au sein du groupe Loutre national, les premières réflexions ont été lancées pour la rédaction d’un 
document sur les protocoles et méthodes de détection et de suivi de l’espèce, notamment en fronts de 
recolonisation, et ce qu’ils apportent en matière de connaissance sur l’état des populations. 
 

Prospections sur le terrain et formations à la recherche d’indices de présence 
 
Au niveau national, des échanges ont eu lieu entre l’animatrice nationale et des bénévoles souhaitant 
se lancer dans la détection olfactive de Loutre d’Europe avec leur propre chien de travail pour réaliser 
le suivi de l’espèce. 

A l’échelle régionale, des formations sont organisées chaque année afin d’étoffer le réseau 
d’observateurs participant à ces inventaires. Les formations qui ont pu se tenir (comprenant également 
des sorties nature ouvertes au grand public) sont détaillées dans l’action 6. 
 
En Auvergne Rhône-Alpes, des sessions de prospection ont eu lieu à la fois en zone de présence 
principale de la Loutre et sur ses fronts de recolonisation, selon le protocole standard UICN. Un total de 
239 mailles a été prospecté et 990 données ont été acquises en 2022. Des données ont été relevées 
dans un nouveau secteur : le Trièves (Isère). 

Trois produits cartographiques sont disponibles sur le site DatARA : cours d’eau occupés ou 
potentiellement occupés de la Loutre d’Europe en AuRA (sont retenus comme occupés ou 
potentiellement occupés les portions des cours d’eau situés dans un rayon de 5 km autour des données 

 

DOMAINE : CONNAISSANCE ET VEILLE ECOLOGIQUE 

33%

45%

22%

Méthodes d'obtention des données de loutres en 
région en 2022

Régions utilisant le
prococole standard
national (uniquement)

Régions utilisant un
autre protocole
(uniquement)

Régions utilisant le
protocole standard
national et un autre
protocole

https://www.datara.gouv.fr/accueil
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de présence avérée), mailles de présence de la Loutre d'Europe en AuRA (mailles 10x10km), répartition 
de la Loutre d'Europe en AuRA (ensemble des données de présence/absence de Loutre d’Europe 
disponibles via l’ORB, la LPO AuRA et le GMA).  

En Bourgogne Franche-Comté, les suivis entrepris par la Société d’Histoire Naturelle d’Autun (SHNA) 
et la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) Bourgogne Franche-Comté, dans le cadre du Plan 
Régional d’Actions (PRA) en faveur de la Loutre d’Europe, se sont poursuivis à la fois en zone de 
présence principale de l’espèce et sur ses fronts de recolonisation. Ainsi, 45 mailles à l’échelle 10x10km 
ont été prospectées et 232 données ont été acquises en 2022. 
Trois cartographies ont été produites en 2022 par le Groupe Loutre Bourgogne : carte du « nombre de 
saisons avec présence relevée » (1999 – 2022) en ex-Bourgogne, carte du « nombre de saisons avec 
présence relevée » (1999 – 2022) en Bourgogne-Franche-Comté, et carte de répartition de la Loutre 
d’Europe (2000 – 2022) en ex-Bourgogne. 
 
Un week-end de formation à la recherche et à la reconnaissance des indices de présence de la Loutre 
a été organisé par la LPO Bourgogne Franche-Comté, à destination des observateurs bénévoles et 
professionnels.  
 
En Bretagne, la Loutre occupe aujourd’hui la majeure partie du Morbihan et du Finistère, une grande 
moitié Ouest des Côtes d’Armor et seulement une frange marginale de l’Ille-et-Vilaine. 
 
Quatre sessions de formation ont été organisées par la Groupe Mammalogique Breton (GMB) en 2022, 
pour permettre au grand public et aux élèves de lycées agricoles d’apprendre à détecter les indices de 
présence de l’espèce. 
 
En Centre – Val de Loire, le projet de Sologne Nature Environnement financé par l’Agence de l’eau 
Loire-Bretagne et le conseil départemental du Loir-et-Cher, pour améliorer les connaissances sur la 
répartition de l’espèce et la mise en place d’une gestion conservatoire, s’est poursuivi en 2022. Des 
suivis ont été réalisés et ont permis de récolter de nouvelles données en front de recolonisation. 
 
Dans le Grand-Est, aucune déclinaison régionale n’est mise en place. Aucun indice de présence de 
l’espèce n’a été observé récemment. Toutefois, une journée de formation à la détection des indices de 
présence du Castor et de la Loutre d’Europe a été organisée par le Groupe d’Etude et de Protection 
des Mammifères d’Alsace (GEPMA), à destination des adhérents de l’association. 
 
Dans les Hauts-de-France, aucune déclinaison régionale n’est mise en place et la Loutre n’a pas 
officiellement fait son retour dans la région. Des recherches opportunistes sont néanmoins réalisées 
ponctuellement dans le cadre des prospections mammifères semi-aquatiques, et notamment du suivi 
du Castor d’Europe. 
 
En Ile-de-France, aucune prospection n’a été réalisée mais la Loutre n’a pas officiellement fait son 
retour dans cette région. 
 
En Normandie, tous les techniciens de rivière locaux, ainsi que les animateurs des SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion de l’Eau, ont été conviés à participer aux journées de prospection dans 
le cadre des suivis réalisés par le Groupe Mammalogique Normand (GMN) dans le sud de la Manche 
(voir tableau Action 6). Tous les points apparaissant comme favorables (ouvrages d’art, confluences, 
anciens seuils etc.) ont été prospectés sur les bassins versants concernés. Deux suivis par an sont 
prévus jusqu’en 2024. Les personnes formées pour ainsi assurer une veille permanente locale sur 
chaque bassin versant. Ces journées étaient aussi ouvertes aux bénévoles du GMN. Le protocole du 
Groupe Mammalogique Breton (GMB) a été utilisé par le CPIE des Collines Normandes, avec un 
maillage de 5x5 km. Les prospections au niveau du PNR des marais du Cotentin et du Bessin ont été 
réalisées selon le protocole UICN, en prospectant uniquement au niveau des sites où des épreintes 
avaient autrefois été retrouvées, et en choisissant des zones abritées où elles seraient plus facilement 
retrouvées (tunnels, ouvrages d’art, etc...). Quelques prospections opportunistes ont été assurées par 
les agents de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) dans le cadre de missions de contrôle ou de 
pêches électriques. Les agents du SD27 ont placé trois pièges photographiques sur un tronçon où des 
restes d’écrevisses ont été trouvés en bord de cours d’eau. Un suivi continu de la Loutre par piégeage 
photographique est également réalisé au sein de l’Espace Naturel Sensible (ENS) des gorges de la 
Rouvre, assuré par le CPIE des Collines Normandes. 
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La carte de répartition de la Loutre d’Europe en Normandie (2011-2021) ainsi que la carte de 
fréquentation des sous-bassins versants (2018-2021) ont été produites en 2022. 

Plusieurs formations techniques spécifiques aux mammifères semi-aquatiques, incluant la Loutre, ont 
été organisées en région avec la Cellule d'Animation Technique pour l'Eau et les Rivières (CATER) 27 
et la CATER Calvados, Orne, Manche. Ces formations ciblaient prioritairement les professionnels de 
l’environnement travaillant sur les rivières et zones humides (techniciens rivière/bocage, chargés de 
missions, etc.).  

 
En Nouvelle – Aquitaine, des prospections ont été assurées par les différentes associations régionales 
(Groupe de Recherche et d’Investigation sur la Faune Sauvage, Vienne Nature, Deux-Sèvres Nature 
Environnement, Nature Environnement 17) et leurs partenaires. Au moins 61 mailles ont été 
prospectées en 2022, et au moins 215 données ont été acquises. Les données d’observations ont été 
transmises au Système d’Information de l’iNventaire du Patrimoine naturel (SINP) et sont disponibles 
sur le site de l’Observatoire de la faune sauvage de Nouvelle-Aquitaine (FAUNA). 
. 
Le Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin (GMHL) collecte également en continu des 
observations opportunistes via sa plateforme de saisie en ligne de données naturalistes, Faune-
Limousin. 
 
Des formations à la reconnaissance d’indices de présence et à la prospection ont été organisées par 
les Réserves Naturelles de l’étang du Cousseau (33) et de l’Etang noir (40).  

 
En Occitanie, des pièges photographiques disposés en 2021 sur les berges de Garonne ont permis de 
détecter plusieurs passages de Loutre d’Europe en 2022. Des investigations ont été effectuées sur 5 
sites gérés par Nature En Occitanie (NEO) : l’île de Saint-Cassian et l’île de Labreille (Tarn-et-Garonne 
– 82), le Lac de la Thésauque, la retenue de Bourg-Saint-Bernard (deux retenues artificielles de Haute-
Garonne - 31) et la rivière « Touch », au niveau de la commune de Labastide-Paumès (31). Des 
prospections ont aussi été réalisées sur la rivière Volp (Sainte-Croix-Volvestre – limite 09/31) et sur 
l’Hers vif (Teilhet - 09). La Loutre a été détectée sur la quasi-totalité des sites prospectés, mis à part les 
deux retenues artificielles de Haute-Garonne. Des prospections en canoë ont été réalisées sur la rivière 
« Agout » : un linéaire allant de Vielmur-sur-Agout à Teyssode a été prospecté en juillet 2022 et la 
Loutre a été détectée sur l’intégralité du tronçon. Des prospections ont été réalisées sur la rivière « 
Durenque » (de la source jusqu’à la confluence avec « l’Agout » (département du Tarn - 81) et l’espèce 
a été détectée sur l’intégralité du cours d’eau. Également, des prospections été réalisées dans le cadre 
de l’Atlas de Biodiversité (ABC) de la commune de Labruguière (81), ainsi que par des bénévoles dans 
les bassins versants de la rive gauche de la Garonne, particulièrement dans les zones de recolonisation 
du Gers, du Tarn-et-Garonne et de la Haute-Garonne. Le protocole utilisé pour toutes ces prospections 
s’inspire de méthodes « Flash » à partir des ponts. Des zones avec absence de données étaient 
sélectionnées et différents ponts sur ces zones étaient prospectés. Un total de 388 données 
d’observation a été acquis en 2022, elles sont disponibles sur la base de données Faune Occitanie.  

Les cartes de présence/absence de l’espèce en fonction des mailles et des bassins versants prospectés 
ont été mises à jour en 2022 par NEO. 

Deux sessions de formation ont été organisées par NEO en 2022 : étude des Mammifères terrestres 
non-volants à destination des étudiants du Certificat de Spécialisation Technicien Cynégétique du 
CFPPA de Mirande, et formation à la détection des indices de présence de la Loutre et de ses habitats 
potentiels à destination des techniciens de rivières et leurs collaborateurs. 

En Pays de la Loire, un suivi a été réalisé à la fois en zone de présence principale de la Loutre d’Europe 
et sur ses fronts de recolonisation. En Maine-et-Loire, le CPIE Loire Anjou a mené des prospections sur 
les bassins du Layon et de l’Hyrôme. En Loire-Atlantique, des prospections ont été réalisées au niveau 
du bassin versant de l’Erdren et du bassin de la Brière. En Vendée, un suivi a été mené sur le site 
Natura 2000 « Marais breton, baie de Bourgneuf, île de Noirmoutier et forêt de Monts ». En Sarthe, des 
prospections ont été réalisées le long de 3 affluents du Loir (La Gravelle, La Fare et le Brûle choux) par 
le CPIE 72, au niveau de la vallée du Vivier et de l’Huisne (LPO 72), ainsi que de la vallée du Narais 
(LPO 72 et OFB). Un total de 126 mailles a été prospecté et au moins 72 données ont été acquises en 
2022.  

Une nouvelle carte de répartition a été mise à jour sur la période 2003-2021 à l’échelle du maillage 

http://www.faune-limousin.eu/
http://www.faune-limousin.eu/
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10x10km, mais également à l’échelle des bassins versants selon une nouvelle méthodologie (inspirée 
de celle mise en œuvre par le GMB). 
 
En Maine-et-Loire a été menée une série de formations pour le lancement de suivis coordonnés à 
l’échelle du département, en partenariat avec les techniciens de rivières, les associations, l’OFB, les 
PNR, etc. En Loire-Atlantique, un retour d’expérience sur les années de suivi via le pistage canin a été 
établi et présenté à l’OFB, au GMB et à la LPO 49. Des échanges ont eu lieu autour du sujet de la 
détection canine en faveur de la conservation de la Loutre. En Vendée, des bénévoles se sont impliqués 
dans le suivi mené sur le site Natura 2000, sous forme de journées de prospection. 
 
En région Sud, les suivis entamés en 2021 se sont poursuivis en zone de présence principale de la 
Loutre d’Europe et sur ses fronts de recolonisation. En 2022, 50 mailles ont ainsi été prospectées et 
142 données d’observation positives ont été recensées. Celles-ci sont disponibles sur les bases de 
données Silène Faune ou Faune PACA.   
 
Trois journées de formation à la détection des indices de présence de la Loutre d’Europe, du Castor 
d’Eurasie et du Campagnol amphibie ont été organisées, à destination de naturalistes, bénévoles, 
professionnels ou encore d’un réseau de jeunes de la région. Une conférence sur le retour de la Loutre 
en Provence a également été animée par la LPO PACA. 
 

Restitution des données de répartition 
 

A l’échelle nationale, la centralisation des données (transmises à minima à l’échelle de la maille 
10 x 10 km) se fait au travers de l’Observatoire National des Mammifères (ONM), un projet de portail 
cartographique, doublé d’un centre de ressources, porté par la SFEPM et consultable par le grand 
public. L’ensemble des données de présence (protocole standard et autres méthodes) et d’absence 
(protocole standard uniquement) de Loutre d’Europe reportées à la maille 10 x 10 km, collectées lors 
du précédent plan et jusqu’en 2016, ont été intégrées à cet observatoire. Elles sont visualisables via le 
lien suivant : http://observatoire-mammiferes.org/atlas/espece/60630. 
Sont également visibles sur cet outil les données de mortalité recensées au cours de la même période 
(jusqu’à 2016). Le centre de ressources est en parallèle enrichi de différents documents sur la Loutre. 
Il est complété au fur et à mesure avec de nouvelles publications. 
Une mise à jour des données de répartition et de mortalité issues de la période 2016-2022 est prévue 
courant 2023 sur le site de l’ONM. 
 
En 2022, les structures partenaires du plan qui s’investissent dans le suivi de l’espèce ont transmis leurs 
données de Loutre collectées depuis 2016. L’intégration de ces données plus récentes a permis la mise 
à jour de la carte de répartition en ligne sur le site de l’ONM, ainsi que la publication (16/09/22) de la 
carte de répartition à l’échelle nationale de l’espèce sur l’ensemble de la période 2012-2021 (Annexe 
2). Elle est disponible sur le site consacré au PNA Loutre d’Europe. Cette nouvelle carte de répartition 
met en évidence la poursuite de la progression de l’espèce, notamment en Normandie, en Rhône-Alpes 
et dans le sud-est du pays. Toutefois, certaines zones de présence il y a une dizaine d’années ne 
montrent aujourd’hui plus de traces de l’espèce (certains bassins versants de Normandie par exemple). 
 
Il est important de garder à l’esprit que l’ONM n’est pas une base de saisie mais un système de 
restitution de données. La saisie se fera toujours dans les bases locales et les structures resteront 
propriétaires de leurs données. Le fonctionnement et la gouvernance de l’ONM sont expliqués sur les 
pages dédiées du site internet de la SFEPM. 
Pour que cet outil devienne complètement opérationnel, l’articulation avec le SINP et le système de 
validation des données acquises sur le terrain doivent être affinés. Les données centralisées au sein de 
l’ONM seront ensuite régulièrement transmises sous forme de Données Elémentaires d’Echange (DEE) 
au SINP, à la maille 10 x 10 km, et inversement. 
 
Des cartes de répartition régionales ou locales ont été mises à jour dans 6 régions en 2022 : Auvergne-
Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Normandie, Occitanie, Pays de la Loire, Provence-Alpes-
Côte-d’Azur (voir Annexe 3). 
 

http://observatoire-mammiferes.org/atlas/espece/60630
https://www.sfepm.org/presentation-de-la-loutre-deurope.html
https://www.sfepm.org/observatoire-national-des-mammiferes.html-0


 

 

14 
 

Bilan des indicateurs pour l’année 2022 

 

Indicateurs de suivi 

Nombre de formations à la reconnaissance 
d’indices de présence et à la prospection 

Au moins 36 recensées au total (non 
exhaustif). 

Nombre de mailles prospectées Au moins 837 au total (non exhaustif). 

Nombre de données acquises 
Au moins 2 620 collectées au total (non 
exhaustif), restant à intégrer à la base de 
données nationale. 

Réalisation de cartes de répartitions régionales Oui : 6 cartes réalisées (voir Annexe 3). 

 

Indicateurs de réalisation 

Carte de répartition nationale en ligne et 
actualisée 

Carte des observations de loutres jusqu’en 
2016 en ligne + mise à jour et publication de la 
carte de répartition à l’échelle nationale sur la 
période 2012-2021 le 16/09/22. 

Rédaction et mise en œuvre d’un protocole de 
suivi (plus précis que le protocole UICN) de 
l’espèce sur les fronts de recolonisation 

Lancement de la réflexion, finalisation prévue 
courant 2023 d’un document « protocole pour 
les prospections en fronts de recolonisation ». 

Définition d’une grille d’évaluation des données 
récoltées pour définir le statut biologique de la 
Loutre d’Europe sur sa zone de présence 
régulière 

Lancement de la réflexion, finalisation prévue 
courant 2024. 

Données transmises au SINP En cours. 

 

Perspectives 

 
Le travail de prospection et de formation des observateurs doit se poursuivre, en particulier sur les fronts 
de recolonisation de l’espèce. 
 
La SFEPM a prévu de rédiger en 2023 un document sur la base des résultats de l'étude de Léa Ferrand 
sur l'efficacité du protocole standard de prospection de la Loutre et ses pistes d'améliorations (2021), 
des retours des structures impliquées dans le suivi de la Loutre en France et de la bibliographie 
disponible. Ce document présentera plusieurs protocoles, leurs objectifs, l’échelle à laquelle les 
appliquer, leurs avantages et leurs inconvénients. Les structures pourront choisir ce qui correspond à 
leurs besoins et à l’état de présence de la Loutre dans leur région. Il sera révisable au fil du temps et 
des nouvelles expériences. En annexe du document sera ajouté un catalogue d’illustrations des 
meilleurs sites de marquage par grands types de paysages (ruisseaux pyrénéens vs marais bretons, 
etc…). Cette annexe servira d’aide pour les structures qui débutent dans les prospections. 
 
La carte des données d’observations de loutres sur la période 2012-2022 sera mise à jour en 2023 

sur l’ONM. 
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Action 2 : Recenser les cas de mortalité, assurer un suivi sanitaire et éco-
toxicologique, valoriser les spécimens de loutres d’Europe trouvées mortes 
 
L’objectif de cette action est de mieux comprendre les causes de mortalité de la Loutre d’Europe, 
surveiller l’évolution des principaux facteurs de mortalité et notamment la part liée aux facteurs 
anthropiques. 

Au niveau national 
 
Une carte dynamique en ligne recensant les cas de mortalité a été créée dans le cadre du PNA sur la 
base des données de mortalité récoltées entre 2010 et 2016. Elle sera actualisée régulièrement. Cette 
carte est hébergée sur le module Loutre de l’Observatoire National des Mammifères, portée par la 
SFEPM.  
Les structures ont également été sollicitées par l’animatrice nationale pour transmettre leurs données 
de mortalité recensées entre 2016 et 2022, dans le but de pouvoir mettre à jour cette carte courant 
2023. 
 
La SFEPM a obtenu des financements auprès de la DREAL Nouvelle-Aquitaine pour la constitution des 
kits de prélèvements d’échantillons génétiques sur les cadavres de loutres. Ils ont été distribuées aux 
associations disposant des autorisations règlementaires pour la collecte, le transport et le stockage de 
spécimens de Loutre d’Europe. Les échantillons prélevés seront centralisés par la SFEPM, et seront 
dans un premier temps envoyés pour analyse génétique au laboratoire de génétique de la conservation 
de l’Université de Liège, dans le cadre du suivi de la dynamique des populations de loutres sur le 
territoire national. Ils seront à terme stockés au MNHN de Paris, avec lequel la SFEPM a établi une 
convention de partenariat en 2022 pour la conservation d’une banque de prélèvements mise à 
disposition de la communauté scientifique pour de futures études génétiques éventuelles. 
 

Au niveau régional 
 
En Bretagne, 20 cas de mortalité de Loutre ont été recensés (dont 17 liés à des collisions routières). 
Sur ces 20 cadavres, 16 ont été collectés et stockés par le GMB, les services départementaux du 
Morbihan et du Finistère de l’OFB, et la DIR Ouest. 13 d’entre eux ont pu être autopsiés. La session 
d’autopsie s’est tenue à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Nantes, en mars 2022. 
Un total de 47 échantillons ont été récoltés : 13 prélèvements génétiques, 10 prélèvements de foie, 6 
prélèvement de tractus génitaux, 13 mâchoires inférieures et 5 os péniens. 
 
En Auvergne Rhône-Alpes, un réseau de collecte est en cours d’organisation, notamment du côté de 
l’Auvergne.10 cadavres ont été autopsiés avec le Musée Henry Lecoq de Clermont-Ferrand, en 
provenance du centre de soins Panse-Bêtes, du GMA et d’autres sources. 
 
En Bourgogne Franche-Comté, aucun cas de mortalité n’a été recensé. 
 
En Centre-Val de Loire, Sologne Nature Environnement Sologne Nature a déposé une demande 
d'autorisation ministérielle pour un réseau de collecteurs afin de pouvoir transporter et détenir des 
cadavres ou des échantillons de loutres trouvées mortes. Un seul cas de mortalité, une loutre victime 
d’une collision routière, a été recensé en 2022 dans le département de l’Indre. Le cadavre a été récolté 
par les agents de l’OFB et autopsié par la Laboratoire Départemental d’Analyses de l’Indre (LDA36). 
Deux échantillons ont été prélevés. 
 
En Normandie, il n’existe actuellement pas de réseau de collecte, la demande de dérogation au titre 

des espèces protégées est en cours d’instruction. Un seul cadavre de Loutre a été signalé en 2022, 

trouvé sur les berges de la Rouvre à Taillebois (61). Il fera l’objet d’une autopsie lorsqu’une session 

sera organisée. 

En Nouvelle-Aquitaine, deux nouvelles dérogations relatives au transport et au stockage de cadavres 
de Loutre d’Europe ont été délivrées en 2022 (GRIFS et réseau ex-Poitou-Charentes, et GMHL) et 
permettent au réseau de collecte d’être plus opérationnel.     
 

http://www.observatoire-mammiferes.fr/atlas/espece/60630
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Au moins 40 données de mortalité ont été signalées en 2022. Au moins 6 cadavres ont été collectés 
par les opérateurs régionaux du PNA. Ils ont été autopsiés par le Groupe de Recherche et d’Etude pour 
la Gestion de l’Environnement (GREGE). Une soixantaine d’échantillons (tissus et organes) ont été 
prélevés. 
 
En Occitanie, 5 données ont été collectées sur les cas de mortalité en 2022. Aucun réseau bénéficiant 
d'une dérogation pour la collecte de cadavres et d’échantillons n'est en place pour le moment. 
 
Dans les Pays de la Loire, 16 cas de mortalité ont été signalés en 2022. Aucune information n’est 
disponible quant au nombre de cadavres collectés. 120 échantillons issus de cadavres récoltés ces 
dernières années sont actuellement stockés (102 au sein de l’Ecole Nationale Vétérinaire Oniris, 18 au 
sein de la LPO Pays de la Loire). 
 
En région Sud, un module « mortalité routière » est mis à disposition dans la base de données Faune 
PACA. En 2022, un seul cas de mortalité a été relayé à la LPO PACA par Vinci Autoroutes.  
 

 
Il est à noter que les données de mortalité en région ne reprennent pas toujours les données 
éventuellement récoltées par l’OFB. 
 

Bilan des indicateurs pour l’année 2022 
 

Indicateurs de suivi 

Nombre de données collectées sur les cas 
de mortalité : 

84 cas de mortalité recensés, dont au moins 5 
hors routes. 

Nombre d’autorisations administratives 
délivrées pour le transport et la collecte 
d’échantillons 

3 en 2022 (MNHN, GRIFS, GMHL). 

Nombre de cadavres collectés 24 (Bretagne : 16, Centre – Val de Loire : 1, 
Normandie : 1, Nouvelle-Aquitaine : 6) 

Nombres d’autopsies réalisées 30 
Nombre d’échantillons prélevés et 
conservés 

Au moins 111 (non exhaustif). 

 

Indicateurs de réalisation 

Mise en ligne de la carte relative aux cas de 
mortalité actualisée chaque année 

Carte de localisation des cas de mortalité de 
loutres en ligne, actualisation prévue en 2023. 

Système de collecte des cadavres et des 
prélèvements fonctionnel au plan 
administratif et permettant la remontée 
rapide des prélèvements et des analyses 

En place dans certaines régions (Bretagne, 
Nouvelle-Aquitaine, Pays de la Loire). 
En cours en Auvergne Rhône-Alpes, Centre - Val 
de Loire. 

Banque de prélèvements de tissus en place Oui, convention signée avec le MNHN.  

Base de données biologiques opérationnelle Oui. 

Nombre de publications scientifiques 
réalisées 

Inconnu. 

 

Perspectives 
 
Les objectifs en 2023 sont les suivants : 
- accompagner les structures qui mettront en place un réseau de collecte sur leur territoire et leur fournir 
le kit de matériel nécessaire aux prélèvements génétiques, 
- formaliser avec l'OFB les relations entre le réseau SAGIR et le PNA concernant la collecte et les 
autopsies de cadavres de loutres, en particulier ceux découverts dans le milieu naturel (mortalité hors 
collisions routières), 
- mettre à jour la carte de recensement des cas de mortalité de loutres sur la période 2012-2022 sur 
l’ONM, 
- échanger avec le Groupe de Travail « écotoxicologie » quant aux futures études à mener. 
 

https://www.faune-paca.org/
https://www.faune-paca.org/
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Action 3 : Réduire la mortalité d’origine anthropique sur la Loutre d’Europe 
 
L’objectif de cette action est de diminuer, voire éliminer, la mortalité d’origine anthropique de façon à la 
rendre « compatible » avec les capacités démographiques de l’espèce afin qu’elle ne soit plus un frein 
à son expansion. 

Mortalité routière 
 
En Bourgogne-Franche-Comté, 170 ouvrages ont été évalués en 2022 quant au risque de collision, 
et 8 aménagements ont été réalisés pour la Loutre d’Europe. L’espèce a également été prise en compte 
dans une étude d’impact. 
Deux formations ont été organisées à destination des gestionnaires d'espaces naturels, animateurs de 
bassins versants, services de l'Etat et gestionnaires d'infrastructures routières quant à l’aménagement 
des ouvrages d’art pour faciliter les déplacements de l’espèce.  
4 départements de la région ont pris un arrêté préfectoral interdisant le piégeage à proximité des rives 
dans la zone de présence de la Loutre, et le renouvellent chaque année : Côte d’Or, Haute-Saône, 
Yonne et Nièvre. 
 
En Bretagne, plusieurs actions sont mises en place avec la DIR Ouest ou les Conseils Départementaux 
pour réduire la mortalité routière, que ce soit par une assistance en vue d’aménagements en faveur des 
mammifères semi-aquatiques, des diagnostics d’ouvrages hydrauliques (évaluation du risque de 
collision) ou le suivi d’ouvrages aménagés. En 2022, une centaine d’ouvrages a été évaluée quant au 
risque de collision, et 20 aménagements ont été réalisés en faveur de la Loutre d’Europe. 
 
En Centre – Val de Loire, une évaluation du risque de collision au niveau des ouvrages d’art a été 
effectuée (Sologne) et a révélé un risque moyen à très fort pour 28% des ouvrages. Une banquette à 
loutre a ainsi été aménagée sous l’un d’entre eux.  
 
En Normandie, 6 ouvrages ont été évalués en 2022 quant au risque de collision. Deux d’entre eux ont 
été aménagés en faveur de la Loutre d’Europe. 
Le GMN a organisé 3 formations relatives à l’aménagement des ouvrages d’art pour faciliter les 
déplacements de la Loutre, à destination de professionnels de l’environnement et d’agents de parc 
naturel régional. 
 
En Nouvelle-Aquitaine, près de 150 ouvrages ont été évalués quant au risque de mortalité due aux 
collisions routières en 2022, et des aménagements ont été réalisés sur environ 32 ouvrages pour réduire 
ce risque. En ex-Aquitaine, ces diagnostics et aménagements ont été réalisés dans le cadre du PNA 
Loutre d’Europe et du PNA Vison d’Europe, via des financements sur projets Trame Verte et Bleue et 
Plan de Relance notamment. 
 
En Occitanie, une étude sur différents passages à faune « non dédiés » a été réalisée sous l’autoroute 
A64, en bordure de la Lène, sur la commune de Lanespède (Hautes-Pyrénées – 65). Grâce aux pièges 
photographiques utilisés pour ces suivis, il a été mis en évidence le transit des Loutres sous l’autoroute 
en empruntant les passages à faune non dédiés dans lesquels étaient présents des cours d’eau. Sous 
un des passages à faune se trouve également une banquette aménagée pour la faune sauvage, 
empruntée par la Loutre lorsque l’eau monte. 
L’association NEO est intervenue auprès de futurs techniciens cynégétiques (futurs formateurs de 

chasseurs et piégeurs) pour les former à la reconnaissance de l’espèce et à la règlementation relative 

au piégeage en vigueur. 

Une réunion multi-acteurs (CEN Occitanie, NEO, DREAL, exploitants, etc.) s’est tenue en 2022 sur le 
point noir du barrage de Riubanys (66) où des cas de mortalité par collisions ont été recensés par le 
passé, afin de discuter d’éventuels aménagements pour réduire le risque. Il s’agit à priori du seul 
ouvrage évalué quant au risque de collision. 

Dans les Pays de la Loire, cinq sessions d’informations pour la création d’aménagements en faveur 
de l’espèce ont été organisées à destination des agents de parcs naturels, du Syndicat du Bassin de 
l’Oudon, du Conseil départemental (CD) de Maine et Loire et de techniciens du service Ouvrages d’Art 
du département de la Sarthe. Un total de 322 ouvrages a été évalué quant au risque de mortalité due 
aux collisions routières en 2022 (150 en Maine et Loire, 132 en Loire-Atlantique, 40 en Vendée), et des 

DOMAINE : GESTION CONSERVATOIRE 
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aménagements ont été réalisés sur environ 23 ouvrages pour réduire ce risque (3 en Maine et Loire, 20 
en Loire-Atlantique). Le CD 44 propose par ailleurs depuis 2022 une subvention pour le financement de 
passage à faune à destination des communes, autres collectivités, PNR, etc.  
En 2022, deux études d’impact ont pris en compte la Loutre d’Europe : Syndicat EDENN en Loire-
Atlantique et LPO Anjou en Maine et Loire. Cette dernière a accompagné le Syndicat Mixte du Bassin 
de l’Authion et de ses Affluents en Maine et Loire pour la prise en compte des espèces protégées lors 
des travaux. Une demande de dérogation a été effectuée pour dérangement d’espèces protégées, dont 
la Loutre. 

Il est à noter que les éléments relatifs aux diagnostics d’ouvrages d’art et à la prise en compte de 
l’espèce dans des études d’impact en région ne sont pas exhaustifs, certaines informations n’étant pas 
nécessairement remontées par les services de l’Etat aux animateurs régionaux. 

Autres causes de mortalité 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, un arrêté préfectoral interdisant le piégeage à proximité des rives dans la 
zone de présence de la Loutre a été pris dans 11 départements sur les 12 de la région. 
 
En Bretagne, tous les départements ont pris un arrêté préfectoral interdisant le piégeage jusqu'à 200 
m des rives dans la zone de présence de l’espèce, et celui-ci est renouvelé chaque année. 
 
En Nouvelle-Aquitaine, une formation a été organisée par le GRIFS à destination d’une association 
de chasseurs, dans le but de les former à la reconnaissance des mammifères semi aquatiques et à la 
réglementation en vigueur concernant le piégeage. 
 
En Occitanie, un arrêté préfectoral interdisant le piégeage à proximité des rives dans la zone de 
présence de la Loutre a été pris dans les 8 départements de la région ex-Midi-Pyrénées. Une mise à 
jour de l’arrêté est en cours dans le Tarn-et-Garonne (82). Une réunion sur le sujet s’est tenue au mois 
de juin avec la participation du CEN Occitanie pour faire le point sur la répartition de l’espèce dans le 
département. De plus, une restitution de l’étude « Etat et amélioration des corridors écologiques du 
bassin versant de l’Orb et du Libron » a été conduite par l’association Fiber Nature (Hérault), financée 
grâce à l'appel à projet "Eau et Biodiversité" de l'agence de l'eau Rhône-Méditerranée-Corse. Des 
prospections complémentaires s'avèrent encore nécessaires afin de consolider l'arrêté. 

Dans les Pays de la Loire, les départements du Maine-et-Loire et de la Sarthe ont pris un arrêté 
préfectoral interdisant le piégeage jusqu'à 200 m des rives dans la zone de présence de l’espèce en 
2022. 

 
Prise en charge des loutres d’Europe en détresse 
 

En 2022, quatre cas de loutres en détresse qui n’ont pas pu être sauvées ont été signalés : un en 
Bretagne, un en Bourgogne-Franche-Comté, et deux en Auvergne-Rhône-Alpes qui avaient été 
recueillis par le centre de soins Panse-Bêtes. Ce dernier a également pris en charge 3 individus en 
2022 : une femelle accidentée (percutée par une voiture) et 2 loutrons d’origine différente (Gorges de 
l’Allier et Laveissière). Les 3 loutres ont été soignées ensemble au centre de soins et relâchées la même 
année : la femelle sur le site de sa découverte, puis, dans un second temps et au même endroit les 
deux loutrons. 

Un partenariat a été mis en place à la fin de l’été 2019 entre la SFEPM et l’entreprise Gifts for Change  
pour la vente de bracelets à l’effigie de Loutre dans les enseignes Nature et Découvertes et Cultura, au 
sein d’une collection « Bêtes à porter ». Pour chaque bracelet vendu, 1€ est ainsi reversé à la SFEPM. 
Ce partenariat a pour objectif de financer les centres de soins pour la faune sauvage pour l’accueil de 
Loutre d’Europe. En 2022, le centre de soins de la faune sauvage de Tonneins (Nouvelle-Aquitaine) a 
pu bénéficier de cette aide et a pu débuter des travaux de réhabilitation des enclos destinés à accueillir 
des loutres. 
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Bilan des indicateurs 2022 
 

Indicateurs de suivi 

MISEN ou opérations de contrôles prenant en compte 
l’espèce 

Inconnu. 

Nombre d’opérations d’information et de 
sensibilisation effectuées auprès des différentes 
catégories d’usagers 

Toutes régions confondues : 
- Chasseurs / piégeurs : 2, 
- Pisciculteurs et professionnels de la 
pêche : 1, 
-Services de l’Etat : 3, 
-Gestionnaires de rives et barrages : 5, 
-Services routiers, gestionnaires 
d’ouvrages : 5 

Nombre d’ouvrages évalués quant au risque de 
collision 

Au moins 747 (non exhaustif : 170 en 
Bourgogne – Franche-Comté, environ 100 
en Bretagne, 6 en Normandie, 148 en 
Nouvelle-Aquitaine, 1 en Occitanie et 322 
dans les Pays de la Loire). 

Nombre d’aménagements réalisés pour la Loutre 
d’Europe 

Au moins 87 (non exhaustif : 8 en 
Bourgogne – France Comté, environ 20 en 
Bretagne, 1 en Centre- Val de Loire, 2 en 
Normandie, 32 en Nouvelle-Aquitaine, 1 en 
Occitanie et 23 dans les Pays de la Loire). 

Nombre d’études d’impacts ayant pris en compte la 
Loutre d’Europe 

Au moins 3 (non exhaustif). 

Nombre de systèmes pour nasse de pêche installés Inconnu. 

 
 

Indicateurs de réalisation 

Pourcentage de points noirs routiers traités / identifiés Inconnu. 

Pourcentage de départements ayant pris un arrêté 
préfectoral interdisant le piégeage jusqu'à 200 m des rives 
dans la zone de présence de l’espèce 

Au moins 55% (au moins 36 
départements sur 65 où la Loutre 
est présente). 

Guide de définition « Zones de présence de la Loutre et 
piégeage » publié et diffusé 

Mise à jour du guide prévue pour 
2023 à partir de la carte de 
répartition actualisée en 2022. 

Plaquette « Différencier une loutre d'un ragondin à fleur 
d'eau » rédigée et distribuée 

Prévu pour 2024. 

Centres de soins dotés des installations adaptées et 
fonctionnelles 

4 centres avec des installations 
adaptées à la réhabilitation de 
loutres (LPO Aquitaine, Océanopolis, 

Panse-Bêtes,Tonneins). 

Document de cadrage « Traitement d’une loutre d’Europe 
en détresse et procédure de relâcher» rédigé et diffusé 

Création d’un groupe de travail en 
2023. 

Système de récupération et sauvetage des loutres en 
détresse opérationnel et fonctionnel 

Probables disparités régionales, et 
cas de découverte de loutres en 
détresse encore peu fréquents. 

Nombre total d'individus sauvés 
3 individus relâchés en 2022 
(centre Panse-Bêtes). 

Nombre de publications scientifiques Inconnu. 
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Perspectives 
 

Un Groupe de travail a été monté en 2022 pour la révision du guide « Traitement d’une loutre en 
détresse », qui sera complété par la « procédure de relâcher ». Les premiers échanges se tiendront en 
2023.  

Le guide « Zones de présence de la Loutre et piégeage » sera mis à jour en 2023 à partir de la carte 
actualisée de répartition de la Loutre d’Europe en France (2012-2021), pour être ensuite diffusé 
largement. 

Il est difficile de recenser l'ensemble des projets et aménagement prenant en compte les impacts sur la 

Loutre. Les structures animatrices régionales n’en sont pas systématiquement informées. La prise en 

compte de la Loutre dans les études d’impact existe mais demeure difficile à chiffrer. Pour que cette 

dynamique se poursuive, il est important de continuer à diffuser les informations sur la Loutre et les 

problématiques liées à sa conservation auprès des différents acteurs concernés. 
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Action 4 : Améliorer le potentiel d’accueil des milieux pour la Loutre d’Europe 
 

L’objectif de cette action est de maintenir ou restaurer un habitat d’espèce de qualité sur la majorité de 
l’aire de répartition de l’espèce. 
 
L’animatrice est ponctuellement contactée par des professionnels (bureaux d’étude, associations, 
animateurs de site Natura 2000, etc.) pour des conseils sur les aménagements d’ouvrages pour les 
loutres et une gestion favorable des milieux (une seule sollicitation en 2022). 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, le Conseil Départemental 03 et le Conservatoire d’Espaces Naturels 
(CEN) de l’Allier ont souhaité mettre en œuvre de mesures compensatoires suite à la création d'un 
second pont sur l'Allier, à Moulins. Ces mesures sont inscrites dans l'arrêté préfectoral portant 
autorisation environnementale, et le GMA a été sollicité pour accompagner le chantier, la mise en œuvre 
de ces mesures et le suivi de leur efficacité. A ce jour, le GMA n’a pas obtenu de retour quant au 
lancement de cette action. 

Le Groupe de Travail « Loutre et continuités écologiques » s’est réuni en visioconférence le 10/10/2022 
pour traiter de la problématique de gestion des habitats favorables à l’espèce, ainsi que de l’impact des 
ouvrages d’art et des barrages.  

L’organisation d’ateliers « Pêche aux cas pratiques » par le GMA et la LPO AuRA a débuté en 2022, en 
partenariat avec l’Association Rivière Rhône-Alpes Auvergne (ARRA²). Ces rencontres et la formation 
des agents auront lieu durant le premier trimestre 2023. L’objectif est d’aller plus loin dans les échanges 
et l’apport de connaissances auprès des agents de l’état et des collectivités. 

En Bretagne, le GMB a reçu 4 sollicitations de services de l’Etat concernant la restauration de cours 
d’eau, la gestion d’espace naturel, des travaux routiers et des aménagements de passages à faune. 
 
En Bourgogne Franche-Comté, la Loutre d’Europe a été prise en compte dans 23 projets de travaux 
de restauration de milieux aquatiques et de continuité écologique portés par le Contrat Territorial (CT) 
Aron Cressonne et le Contrat Territorial Eau et Climat (CTEC) Cure-Yonne. 

Une étude sur les corridors de recolonisation potentiels pour la Loutre en Bourgogne-Franche-Comté a 
été réalisée par des étudiants de l’Université de Bourgogne, dans le cadre de leur Master Biologie, 
Ecologie et Evolution, parcours Dynamique et Conservation de la Biodiversité (DYCOB-GA) : 
«Comment prédire la reconquête de la Loutre d'Europe sur le réseau hydrographique de Bourgogne-
Franche-Comté ? ». Les étudiants ont été accompagnés par l’OFB, la SHNA-OFAB et la LPO-BFC. 

Le Conseil Régional de BFC, la SHNA-OFAB, le Centre d'Etudes et d'expertise sur les Risques, 
l'Environnement, la Mobilité et l'Aménagement (CEREMA) et la fédération Jura Nature Environnement 
(JNE) ont organisé en 2022 en webinaire « Castors, Loutres… Comment faciliter leur vie et leur 
déplacement ? », à destination du réseau de gestionnaires des milieux aquatiques en Bourgogne-
Franche-Comté et en France. 

En Centre - Val de Loire, 4 catiches artificielles ont été construites en 2022. Un chantier d'arrachage 
de la Jussie a également été effectué sur un bras mort. 

En Normandie, le GMN a réalisé une étude sur la prise en compte des enjeux liés à la Loutre, pour le 
compte de la DREAL Normandie, dans le cadre du futur aménagement urbain de la presqu’île de Caen. 
L’association a également été sollicitée par la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(DDTM) de la Manche pour la prise en compte de la Loutre dans le cadre de la renaturation de la Vallée 
de la Sélune, ainsi que par la DDTM du Calvados et le Département du Calvados service Ouvrages 
d’Art pour la prise en compte de la Loutre dans le cadre d’un aménagement d’ouvrage pour lequel le 
tablier doit être remplacé. Le Conseil Départemental 14 a madanté le GMN pour la réalisation de suivis 
au sein de plusieurs de ses ENS, intégrant la présence de la Loutre et les mesures de gestion/protection 
qui en découlent. Le CPIE des Collines Normandes a également été sollicité par la commune d’Argentan 
dans le cadre de l’aménagement de chemins de randonnée. 

En Nouvelle-Aquitaine, 2 dérogations ont été délivrées pour des aménagements et travaux en zone 
de présence de l’espèce en 2022. Deux formations sur la gestion des habitats en faveur de la Loutre 
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ont été organisées par la Maison d’Initiation à la Faune et aux Espaces Naturels – Etudes et Conseils 
(MIFENEC) et le Conseil Départemental 33. 

En Occitanie, deux journées techniques sur les mammifères semi-aquatiques ont été organisées et 
animées par NEO, durant lesquelles différents professionnels et particuliers ont été conviés. Ces 
formations concernaient l’amélioration de l’habitat d’une Loutre, l’amélioration des continuités 
écologiques pour l’espèce (banquette, passage à faune) et les indices de présence du mustélidé, ont 
été présentés aux participants. La première journée technique s’est déroulée à Mazamet (81) et était à 
destination des professionnels (Fédération de pêche, CPIE, CD31, Fédération de Chasse…). La 
deuxième journée technique, à destination des particuliers, s’est déroulée à Labruguière (81). Grâce à 
ces deux journées techniques, plus d’une trentaine de personnes ont été sensibilisées à la Loutre, son 
habitat et ses déplacements. 

NEO, le PNR des Pyrénées-Catalanes, le CEN Occitanie, l’OFB et la DREAL Occitanie ont accompagné 
des gestionnaires et propriétaires d’un barrage hydroélectrique pour la prise en compte de la Loutre. 
Ce barrage est situé sur la rivière « Têt » dans la commune de Villefranche-de-Conflent (barrage de 
Ruybanis). 7 cas de collisions routières de Loutre d’Europe ont été recensés à proximité immédiate de 
cet ouvrage. Les Loutres n’ayant aucun moyen de le contourner doivent emprunter la voirie et se font 
percuter. Des travaux ont été réalisés  au niveau de ce barrage conformément aux préconisations qui 
ont été faites. La découverte d'épreintes sur la rampe de contournement qui a été installée atteste de 
l'efficacité de ces mesures. Le projet n’est pas encore terminé, une visite de contrôle des travaux doit 
avoir lieu début 2023. 

Dans les Pays de la Loire, 11 sollicitations pour la prise en compte de la Loutre d’Europe ont été 
enregistrées en 2022 (syndicat EDENN et évaluations d’incidences Natura 2000 par le PNR de Brière). 
Une session d’information sur la réalisation d’aménagement de passages à faune a été organisée à 
destination des élus et usagers du marais par la Commission syndicale de Grande Brière Mottière. 
 
En région Sud, Le Syndicat du Bassin des Sorgues (SMBS) mène une réflexion globale sur la gestion 
des habitats en faveur de la Loutre. La structure a conventionné un premier Havre de Paix en 2022. 
 

Bilan des indicateurs en 2022 
 

Indicateurs de suivi 

Nombre d’actions de communication et de formation 
réalisées 

6 (1 en Bourgogne-Franche-
Comté, 2 en Nouvelle-Aquitaine, 
2 en Occitanie, 1 dans les Pays 
de la Loire - non exhaustif). 

Nombre de sollicitations de DDT(M) et autres services pour 
la prise en compte de la Loutre d’Europe 

19 (non exhaustif) dont 1 en 
Bourgogne-Franche-Comté, 4 en 
Bretagne, 3 en Normandie et 11 
dans les Pays de la Loire.  

Nombre d’expertises et d’aménagements réalisés (hors 
passages à loutres et franchissement d’ouvrages) 

7 (5 en Centre - Val de Loire,  2 
en Normandie - non exhaustif). 

Nombre de contacts avec les partenaires transfrontaliers 2. 

 

Indicateurs de réalisation 

Nombre total d’actions de communication/formation 
réalisées 

6 (non exhaustif). 

Nombre total d’aménagements réalisés (hors passages à 
loutres et franchissement d’ouvrages) 

4 (non exhaustif). 

Nombre de SRADDET ou autres documents de planification, 
d’études d’impact ou d’incidence, de dérogations espèces 
protégées prenant en compte la Loutre d'Europe 

Inconnu. 

Pourcentage de bassins versants avec présence de la Loutre 
d'Europe ayant intégré les recommandations 

Inconnu. 

Document technique « Comment intégrer la Loutre d’Europe 
dans les diverses politiques publiques » réalisé et diffusé 

Prévu pour 2024. 
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Perspectives 
 

La SFEPM participera aux éventuels échanges sur les projets de programmes relatifs à la restauration 

de corridors pour la Loutre :  

- programme LUTRALPS à la frontière Sud-Est de la France, dans le cadre d'une réflexion lancée ces 
dernières années à l'échelle des pays alpins, 

- programme LIFE « Otter crossing border » à la frontière Nord-Est de la France (concernant les régions 
Hauts-de-France et Grand-Est, ainsi que les Pays-Bas, l’Allemagne et la Belgique). 

Un effort particulier doit être mené pour favoriser la recolonisation des régions du nord et de l'est du 
territoire métropolitain, notamment par la reconnexion de zones identifiées comme étant favorables à 
l'espèce (Savouré-Soubelet et al. 2015), ce qui nécessitera un engagement pro-actif des acteurs. 

 
Le recensement de l’ensemble des documents stratégiques (SDAGE, SRADDET, TVB, DOCOB...) et 

réglementaires qui prennent en compte la Loutre est relativement complexe. Il est également difficile et 

très chronophage de répertorier à l’échelle nationale les sites protégés où la Loutre est présente et prise 

en compte. Ainsi, il est important de poursuivre la diffusion des informations sur la Loutre et de recueillir 

des retours d'expérience auprès des gestionnaires de milieux naturels, des animateurs de sites N2000, 

des collectivités, des maîtres d'ouvrage d'aménagements, et autres acteurs concernés.  
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Action 5 : Favoriser la cohabitation entre la Loutre d’Europe et les activités piscicoles 
 
L’objectif de cette action est de parvenir à une cohabitation harmonieuse entre Loutre d’Europe et les 
activités piscicoles et conciliable avec les impératifs économiques de la profession. 
 

Pérennisation de la mission nationale de conseil et de médiation via l’animation « Loutre et 
pisciculture 
 
Deux financements conséquents ont été obtenus fin 2021 auprès de la DREAL Nouvelle-Aquitaine et 
de la Fondation Nature et Découvertes. Ces subventions ont permis de réaliser les actions suivantes 
en 2022 : 
 
- Réalisation d’une enquête auprès des exploitants piscicoles ayant bénéficié d’une expertise depuis 
2011 dans le cadre du PNA Loutre, et rédaction d’un bilan de l’ensemble des expertises menées entre 
2011 et 2022, 

- Réalisation de 3 missions d’expertises et de conseil auprès de piscicultures (bassins et étangs) pour 
diminuer le risque de prédation par la Loutre d’Europe, 

- Réalisation de 2 expertises auprès de pisciculteurs en étangs déjà expertisés dans le cadre du PNA, 
afin de déterminer l’efficacité des systèmes installés et leur donner de nouveaux conseils, 

- Lancement d'une expérimentation relative à la protection des étangs face à la prédation par la loutre, 
par modification du ratio d’empoissonnement, 

- Mise à jour et réédition de la plaquette de sensibilisation « Loutre et pisciculture », imprimée en 500 
exemplaires et disponible sur le site du PNA Loutre (Annexe 4). 

 

Récapitulatif des expertises et interventions sur exploitations 
 

Région Lieu / exploitation Commune 

Nouvelle - 
Aquitaine 

Domaine de Puyregonde Firbeix 

Nouvelle - 
Aquitaine 

Domaine de Jarlat (seconde expertise) Saint-Mathieu 

Nouvelle - 
Aquitaine 

Etang de la Jarrige (seconde expertise) Sardent 

Nouvelle - 
Aquitaine 

Naturalcarplake Peyrilhac 

Occitanie 

 

Pisciculture de la Montagne Noire 
 

Cambounès 

 

Systèmes anti-prédation 
 
Le bilan des expertises relatives à la protection des piscicultures contre la prédation par la Loutre 
d’Europe fait état de toutes les installations anti-prédation ayant été mises en place par les pisciculteurs 
expertisés, entre 2011 et 2022. Les différents financements obtenus par les propriétaires y sont 
également recensés. Le bilan est disponible sur le site du PNA. 
 
Le FEAMP (Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche 2014-2020) prévoyait des aides 
pour la mise en protection des aquacultures contre les prédateurs. Il s'est arrêté fin 2022. Le nouveau 
programme FEAMPA (Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture) 2021-
2027 prévoit de poursuivre ces mesures d'aides. Il est opérationnel à partir de 2023. 

https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/Depliant_SFEPM_2022_Loutre_Pisciculture.pdf
https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/Bilan-SFEPM-expertises-piscicultures-2022.pdf
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Sensibilisation et information 

 
En Auvergne-Rhône-Alpes, le Groupe de Travail « Loutre et activités piscicoles » s’est réuni en 
visioconférence le 10/10/2022.   
 
En Bretagne, il avait été convenu en 2021 d’organiser en 2022 une demi-journée de sensibilisation 
auprès des étudiants suivant une formation en aquaculture (Lycée de Fouesnant (29)) avec un 
intervenant du GMB. En raison du contexte sanitaire, cette intervention est reportée à 2023. 
 
En Normandie, un pisciculteur, qui avait bénéficié d’une expertise par l’animateur « Loutre et 
pisciculture » en 2014, a signalé avoir encore des doutes quant à la présence de la Loutre sur son site.  
Une prospection a été effectuée sur place quelques jours plus tard par un salarié du GMN, mais aucune 
trace de présence de l’espèce n’a été détectée. Seule la prédation évidente de Héron cendré a été 
constatée. 
 
En région Sud, des échanges ont eu lieu entre la LPO PACA et la pisciculture de Meyer à L’Isle-sur-
la-Sorgue dans le Vaucluse afin d’élaborer des préconisations pour sa mise en protection par rapport à 
la prédation par les hérons et, par anticipation, par la Loutre d’Europe. Des pistes de financement pour 
les aménagements sont recherchées. 

 

Bilan des indicateurs en 2022 

 

Indicateurs de suivi 

Nombre de sollicitations par des professionnels et de demandes 
d’intervention 

6 (non 
exhaustif). 

Nombre de formations réalisées par région 0. 

Subventions versées 

13000€ par 
N&D 
12000€ par la 
DREAL N-A 

 

Indicateurs de réalisation 

Nombre total d’actions de formations 0. 

Nombre total d’interventions sur sites 5. 

Nombre total rapports d’expertises 5. 

Médiateur « Loutre et pisciculture » en place Oui. 

Nombre de correspondants régionaux « Loutre et pisciculture » mis en place 0. 

Nombre de sites ayant mis en place un dispositif de protection 
Non déterminé 
en 2022. 

Rédaction d’un guide technique d’accompagnement des pisciculteurs 
«Aménagements des piscicultures vis-à-vis de la Loutre d’Europe» 

Lancement 
prévu en 2024. 

Rédaction d'un guide d'assistance au dépôt de demandes de financements à 
destination des pisciculteurs «Accompagnement financier des pisciculteurs» 

Lancement 
prévu en 2023. 

 
 
 
Perspectives 
 
Les premières pistes de réflexion et expérimentations relatives à la protection des étangs face à la 
prédation par la Loutre d’Europe ont débuté en 2022. Ces expérimentations continueront d’être menées 
les prochaines années, en partenariat avec les propriétaires d’étangs qui accepteront de tester des 
modifications de pratiques d'élevage de leurs poissons. 
Afin d’échanger autour de ces expérimentations avec les représentants des professionnels du monde 
aquacole au niveau national, une ou plusieurs réunions sont prévues en 2023. 
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Le nouveau programme du FEAMPA (2021-2027) démarre en 2023. L’objectif 2.1 vise à encourager 
les activités aquacoles durables. Ce dispositif pourra être sollicité pour le financement d’actions de « 
protection des cheptels aquacoles contre les espèces prédatrices, notamment celles concernées par 
les directives 2009/147/CE et 92/43/CE [c'est-à-dire les espèces d'intérêt communautaire listées dans 
les directives Natura 2000 Oiseaux et Habitat-Faune-Flore] et causant de graves dommages à 
l’aquaculture ». Il faudra également explorer les différentes possibilités d’aides financières pour les 
installations anti-prédation, au-delà du FEAMPA. 
Le lancement de la rédaction d’un guide d'accompagnement des pisciculteurs pour le financement de 
leurs actions est prévu pour 2023. 

https://www.franceagrimer.fr/filiere-peche-et-aquaculture/Accompagner/FEAMPA/OS-2.1-Encourager-les-activites-aquacoles-durables-TA-1-Modernisation-developpement-et-adaptation-des-activites-aquacoles
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Action 6 : Communiquer et sensibiliser sur la Loutre d’Europe auprès des 
professionnels, des usagers de la nature et du grand public 
 
L’objectif de cette action est de faire connaître l’espèce auprès des différents publics et acteurs pour 
mieux la protéger, par le biais de formations, de conférences, d’évènements, d’articles et d’autres 
médias. 
 
Formations et évènements organisés en 2022 : 

 
Les tableaux présentés sur les pages suivantes dressent la liste la plus exhaustive possible des actions 
de communication, de formation ou de sensibilisation sur la Loutre d’Europe menées au niveau national 
et régional. 
 
Supports de communication 

 
En 2022, les actions de communication et de sensibilisation au niveau national se sont traduites par : 
- La présentation de l’opération Havre de Paix auprès d’EDF - 10 mars 2022 
- La rédaction d’un communiqué de presse sur la Journée mondiale de la Loutre - 25 mai 2022 (Annexe 
5).  
- Un article dans la revue Wapiti consacré à l’espèce (n°426, août 2022) (Annexe 6). 
- La rédaction d’un article sur le webinaire « Loutre sans frontière » pour la revue Mammifères Sauvages 
n°84 - décembre 2022 (Annexe 7). 
- La publication de l’Echo du PNA n°14, la lettre d’information du PNA Loutre d’Europe – octobre 2022 
(Annexe 8).  
- La diffusion du film « Le banquet des Loutres » de Ronan Fournier-Christol lors des Rencontres 
Médiation Faune Sauvage à Bourges, début décembre 2022, suivie d’un temps d’échange. (Annexe 9) 
- Réalisation d'un épisode sur le PNA Loutre et la médiation Loutre et pisciculture de la websérie 
consacrée aux PNA pilotés par la DREAL Nouvelle-Aquitaine : « Plans nationaux d’actions #3 - La 
Loutre d’Europe - Lutra lutra », dans lesquels sont intervenus la coordinatrice nationale du PNA, le 
médiateur « Loutre et pisciculture », ainsi que l’animatrice nationale. 
 
La conception d’une plaquette d’informations sur le PNA Loutre a été réalisée grâce aux financements 
de la DREAL Nouvelle-Aquitaine et de la Fondation Nature & Découvertes. La biologie et la répartition 
de l’espèce, les principales menaces qui pèsent encore sur elle, les 7 actions du PNA, ainsi que les 
personnes à contacter y sont présentées (Annexe 10). 
 
Un financement de la Fondation Nature & Découvertes a également permis la conception de trois 
kakémonos et de trois bâches avec œillets sur la Loutre d’Europe (Annexe 11). Ces outils de 
communication seront diffusés en 2023, et mis en avant lors d’événements organisés par la SFEPM ou 
prêtés aux structures en faisant la demande dans le cadre d’animations en lien avec la Loutre ou les 
mammifères semi-aquatiques. 

 
L’animatrice diffuse régulièrement des informations sur la Loutre, sur des formations et des conférences 
ou évènements traitant de la Loutre sur la liste de discussion et sur la page Facebook de la SFEPM 
(Annexe 12). 
 
En Nouvelle-Aquitaine, le GMHL a présenté la biologie et l’écologie de la Loutre dans une émission 
de radio (diffusée le 12 janvier 2023 sur RCF Limousin) : « Faire autrement pour la planète » .

DOMAINE : COMMUNICATION ET ANIMATION 

https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/CP-SFEPM-Journee-Mondiale-Loutre-25-05-2022_0.pdf
https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/EchoPNA14_0.pdf
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plans-nationaux-d-actions-3-la-loutre-d-europe-a14323.html
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plans-nationaux-d-actions-3-la-loutre-d-europe-a14323.html
https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/PlaquetteLoutrePNA.pdf
https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/Kakemonos-Loutre-SFEPM.pdf
https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/Kakemonos-Loutre-SFEPM.pdf
https://www.rcf.fr/ecologie-et-solidarite/chroniques-cpie-pays-creusois?episode=328152
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Les évènements suivants ont été animés en région (voir Annexe 12) : 

Région Date Lieu Structure 
organisatrice 

Public visé (nombre de 
participants) 

Thématique 

Bourgogne 
– Franche - 
Comté 

11/02/2022 Guérigny (58) 

SHNA-OFAB, 
Objectif loutres, 
Communauté de 
communes Les 
Bertranges 

Tous publics – plus de 50 participants Ciné-Débat – La Loutre… en toute intimité 

21-28/05/2022 
Ouroux-en-
Morvan (58) 

SCENI QUA NON, 
association de 
Chemins d’Ouroux 
et SHNA-OFAB 

Enfants de tout âge et tous publics 
(entre 15 et 20 participants pour la 
balade naturaliste) 

- Ciné-Débat – La Loutre… en toute intimité 

- Lecture et jeux autour de la loutre 

- Balade naturaliste sur les traces de la loutre 

08/07/2022 
Larochemillay 
(58) 

SHNA-OFAB et 
PNR du Morvan 

Tous publics – plus de 20 participants 
Balade naturaliste à la découverte de la biodiversité dont la 
mystérieuse Loutre d’Europe 

25/11/2022 
Montsauche-
les-Settons 
(58) 

SHNA-OFAB, DDT 
de la Nièvre et 
PNR du Morvan 

Enfants de CM2 (2 classes) 
Ateliers naturaliste à la découverte de la biodiversité dont la 
mystérieuse Loutre d’Europe 

Bretagne 

02/2022 
Maison du 
marais de 
Sougeal (35) 

RNR du Marais de 
Sougeal 

Grand public 
Projection du film « La Loutre en toute intimité » + exposition 

2022 
BV du 
Couesnon (35) 

Communautés de 
communes du BV 
du Couesnon 

Grand public 
Exposition mammifères semi-aquatiques du GMB (passée 
dans les différentes communes) 

12/2022 
Plougasnou 
(29) 

Commune de 
Plougasnou et 
Lycée de Suscinio 
(Morlaix) 

Grand public 
 

Animation sur la Loutre + exposition 

Centre-Val 
de Loire 

25-26/09/2022 Langon (41) SNE BTS GPN 28 élèves Loutre 

Normandie 

06/2022 
St-Sulpice-sur-
Risle (61) 

AFFO - GMN Grand public 24h de la biodiversité. Animation Loutre 

09/2022 
Basly-sur-Mer 
(14) 

CPIE Vallée 
d’Orne - GMN 

Grand public ABC de la communauté de communes Cœur de Nacre 

Nouvelle-
Aquitaine 

- 
RNN Cousseau 
(33) 

RNN Cousseau Grand public - 
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Région Date Lieu Structure 
organisatrice 

Public visé (nombre de 
participants) 

Thématique 

- 
PNR Médoc 
(33) 

PNR Médoc Grand public - 

- 
RNN Etang 
Noir (40) 

RNN Etang Noir Grand public - 

- - SEPANLOG Grand public - 

- 
Plaine d’Ansot 
(64) 

Plaine d’Ansot Grand public - 

- 
Pyrénées 
Atlantiques 
(64) 

MIFENEC Grand public - 

- Pau (64) GRIFS Grand public - 

19/03/2022 
Forêt d’Epagne 
(87) 

GMHL Grand public (20 personnes) Animation Loutre et Biodiversité 

30/04/2022 
Aixe-sur-
Vienne (87) 

GMHL Grand public (30 personnes) Evénement au Fil de l’Eau – Présentation de la Loutre 

15/09/2022 
Fontaine le 
Comte (86) 

Vienne Nature Grand public (12 personnes) 
Loutre et Castor, l’histoire d’une recolonisation des rivières 
du département 

30/09/2022 
Université de 
Limoges (87) 

GMHL Grand public (20 personnes) Animation Loutre et Biodiversité 

17/10/2022 Mayéras (16) GMHL Grand public (40 personnes) Animation collégiens Franco-Allemands 

21/10/2022 Creuse (23) GMHL Grand public (20 personnes) Animation Loutre et Biodiversité 

15/12/2022 
Site internet 
DREAL NA 

DREAL NA Grand public 

Loutre d’Europe, PNA, conciliation avec l’aquaculture 
(https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/plans-nationaux-d-actions-3-la-loutre-d-
europe-a14323.html) 

Occitanie 

03/2022 - 
LPO Occitanie DT 
Hérault 

Grand public 

Relais communication diverses (réseaux sociaux, articles de 
presse, sites internet, gazettes, etc.) pour le projet « Havres 
de paix pour la Loutre et la Biodiversité » soumis au vote 
citoyen du Budget participatif départemental 

28/09/2022 
St Bauzille de 
Putois (34) 

LPO Occitanie, DT 
Hérault 

Tout public : élu, collectivités, 
gestionnaires, APN, etc. (8 
personnes) 

Réunion de lancement du projet participatif « Havres de paix 
pour la Loutre et la Biodiversité » 

07/10/2022 
Collège de la 
Montagne 
Noire (81) 

Nature En 
Occitanie 

4 classes de 6ème (environ 100 
élèves au total) 

Mammifères de la Montagne Noire 

21/11/2022 Bayssan (34) 
Etablissement 
Public Territorial 
de Bassin Orb – 

Tout public : élu, collectivités, APN, 
gestionnaires (environ 10 personnes) 

Restitution de l’étude « Etat et amélioration des corridors 
écologiques du bassin versant de l’Orb et du Libron » 

https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plans-nationaux-d-actions-3-la-loutre-d-europe-a14323.html
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plans-nationaux-d-actions-3-la-loutre-d-europe-a14323.html
https://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/plans-nationaux-d-actions-3-la-loutre-d-europe-a14323.html
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Région Date Lieu Structure 
organisatrice 

Public visé (nombre de 
participants) 

Thématique 

Libron et 
Association Fiber 
Nature 

Pays de la 
Loire 

27/03/2022 
Lion-d’Angers 
(49) 

LPO Anjou Grand public (10 personnes) Mammifère semi-aquatique de l’Oudon 

02/2022 Nantes (44) 
Association 
universitaire 
GREEN/EDENN 

Etudiants Conférence mammifères semi-aquatiques – BV Erdre 

03/2022 Nantes (44) 
Fédération des 
Amis de 
l’Erdre/EDENN 

Grand public Conférence mammifères semi-aquatiques – BV Erdre 

19/05/2022 
Ste-Anne-sur-
Brivet (44) 

PNR Brière Public scolaire (25 personnes) Ecologie de la Loutre 

20/05/2022 Crossac (44) PNR Brière Grand public (50 personnes) Conférence René Rosoux et Didier Montfort 

Sud (ex. 
PACA) 

17/11/2022 Vaucluse (84) Naturoptère Grand public (25 personnes) Mammifères aquatiques de PACA 
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L’Opération « Havre de Paix » 

 
L’opération, qui avait débuté en 2013 compte aujourd’hui au moins 187 Havres de Paix. En 2022, au 
moins 26 nouvelles conventions ont été signées. Le travail de mise à jour de la base de données « Havre 
de Paix » sur Lizmap (créée en 2018 par la SFEPM) doit être poursuivi par les structures relais locales. 
Il est possible que quelques conventions n’aient pas encore été renseignées. 
 
La rédaction du quatrième numéro de « La Catiche », le bulletin annuel d'information de l'opération, a 
débuté fin 2022 et paraitra en février 2023.  
 

Bilan des indicateurs en 2022 

 

Indicateurs de suivi 

Pages internet dédiées au PNA actualisées Oui. 

Organisation d’évènements grand public Oui. 

Réalisation de formations Oui. 

Réalisation de supports de communication 5. 

Evolution du nombre de « Havres de Paix » + 26 en 2022. 

 

Indicateurs de réalisation 

Nombre de Havres de Paix pour la Loutre d’Europe 

187 en 
décembre 
2022 (recensés 
sur la base en 
ligne). 

Carte des  « Havres de Paix » mise en place Oui. 

Lettre de liaison de l’opération « Havre de Paix » diffusée En cours. 

 

Perspectives 

 
Fin 2023, l’animatrice donnera une conférence Mardi Nature (organisée par le GEPMA) : « La loutre 
d’Europe : écologie, enjeux de conservation et avenir dans le Grand-Est ». 
 
La SFEPM reste ouverte à toute autre sollicitation pour des conférences, émissions radio, reportages 
ou rédaction d’articles en lien avec la Loutre d’Europe. 
 
L’animatrice nationale accompagnera au mieux les associations et autres structures désireuses de 
devenir relais local de l’opération « Havres de Paix ». 

 

https://gepma.org/?event=conference-mardi-nature-07-11-23-la-loutre-deurope-ecologie-enjeux-de-conservation-et-avenir-dans-le-grand-est&event_date=2023-11-07
https://gepma.org/?event=conference-mardi-nature-07-11-23-la-loutre-deurope-ecologie-enjeux-de-conservation-et-avenir-dans-le-grand-est&event_date=2023-11-07
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Action 7 : Animer le plan, coordonner les initiatives, favoriser le partage des 
connaissances et apporter une assistance scientifique et technique sur la Loutre 
d’Europe 
 
L’objectif de cette action est de maintenir une dynamique autour de l’espèce favorable en poursuivant 
et développant les échanges et les coopérations à différentes échelles. 

Comité de pilotage national 
 
La seconde réunion du comité de pilotage national a eu lieu le 16 mars 2022, en visioconférence. Le 
compte-rendu est disponible sur le site du PNA Loutre. 
 
Les pages consacrées au PNA Loutre sur le site internet de la SFEPM sont régulièrement mises à jour. 
 
Le PNA fait régulièrement l’objet d’articles dans la revue de la SFEPM Mammifères sauvages (voir 
Annexes 7 et 14). 
La liste de diffusion « infoloutre » qui permet l’envoi de l’Echo du PNA, ainsi que d’autres informations 
relatives au plan, compte aujourd’hui 951 abonnés (en février 2023). 
 

Animation régionale du plan 
 
En Auvergne-Rhône-Alpes, la déclinaison régionale a débuté en 2022. Le compte-rendu du COPIL 
qui a eu lieu le 22/11/2022 figure en Annexe 15. 
 
En Bourgogne – Franche-Comté, une déclinaison régionale est en place depuis 2021. Le COPIL 
régional s’est tenu le 05/05/2022. Le compte-rendu figure en Annexe 16. 
 
En Nouvelle-Aquitaine, une réunion de coordination et de pilotage avec la DREAL et les opérateurs 
régionaux s’est tenue en 2022. 
 
En Occitanie, une proposition a été déposée à la DREAL pour l’animation d’une déclinaison en 2022 
dans le cadre d’un partenariat entre le CEN Occitanie, Nature En Occitanie, la LPO Occitanie et 
l’ALEPE. 
 
Dans les Pays de la Loire, le comité de pilotage ne s’est pas réuni en 2022 mais a eu lieu au mois de 
janvier 2023. 
 
En région Sud, le comité de pilotage ne s’est pas réuni en 2022 mais aura lieu courant du premier 
trimestre 2023. Lors des rencontres Faune-PACA organisées le 05/02/2022, qui ont rassemblé une 
centaine de naturalistes, l’opérateur régional a présenté l’état des connaissances sur l’espèce en PACA 
et les besoins en terme de prospection. 

Echanges et rencontres à l’international 
 

Un compte-rendu du webinaire « Loutre sans frontière » (« Otter crossing borders »), qui s’est tenu fin 
novembre 2021, est disponible dans le 14ème numéro de l’Echo du PNA (Annexe 7).  

En 2022, la SFEPM a participé à 2 rencontres internationales : 

- Fin mai, un webinaire organisé par l’International Otter Survival Fund (IOSF), à l’occasion de la journée 
mondiale de la Loutre, où des intervenants du monde entier présentaient la situation des espèces de 
loutres présentes dans leur pays et le résultat de leurs recherches. 

- Fin septembre, le XVème colloque international Loutre organisé par le Groupe de Spécialistes de la 
Loutre de l'UICN. Il a rassemblé une cinquantaine de personnes venues de toute la planète pour 
échanger autour des enjeux de conservation des 13 espèces de Loutres qu’elle abrite. Le Plan National 
d’Actions français y a été présenté, ainsi que le traitement de la problématique de coexistence avec la 
pisciculture en France. De nombreuses rencontres permettent d’envisager des collaborations avec 

https://www.sfepm.org/sites/default/files/inline-files/CR_COPIL2022-vfinale.pdf
https://www.sfepm.org/
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d’autres pays européens à l’avenir. Un résumé est disponible dans le 84ème numéro de la revue 
Mammifères Sauvages de décembre 2022 (Annexe 14). 
 
 
Bilan des indicateurs en 2022 
 

Indicateurs de suivi 

Nombre de comités de pilotage régionaux 2  (AuRA, Bourgogne-

Franche-Comté). 
Nombre de réunions d’échange organisées  (Groupe Loutre, réunion 
d’un groupe de travail régional, etc.) 

2 (non exhaustif). 

Mise en œuvre de projets multipartenaires Oui. 

Mise à jour et diffusion d’une liste de personnes ressources Reste à faire. 

 

Indicateurs de réalisation 

Nombre de rencontres internationales 2  (webinaire de l’IOSF, 

XVème colloque 
international de l’OSG - 
UICN). 

Taux d’activité sur la liste de diffusion « Loutre » 
- Nombre d’informations transmises en 2022 : 
- Nombre d’inscrits : 

 
6. 
951. 

 
 

Perspectives 
 
Les échanges d’informations entre les pilotes locaux (DREALs, animateurs) et les pilotes nationaux 
(DREAL Nouvelle-Aquitaine et l‘animatrice nationale) doivent être développés afin de transmettre 
l’information en temps réel ou du moins le plus régulièrement possible. 

 
Pour faire écho à l’initiative menée en région Grand Est pour anticiper le retour de la Loutre, la création 
de réseaux dans les régions où la présence de la Loutre n’est pas encore connue (Hauts-de-France, 
Île-de-France) doit être encouragée. 
 
En 2022, en raison des changements d’animatrices du PNA Loutre d’Europe, aucune réunion du Groupe 
Loutre de la SFEPM n’a été organisée. La prochaine réunion aura donc lieu courant 2023, afin de faire 
un tour des régions sur la situation locale de la Loutre et sur les dernières actions menées dans le cadre 
du plan d’actions. 
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CONCLUSION 
 
L’année 2022 a été marquée par plusieurs changements d’animatrice du PNA en faveur de la Loutre 
d’Europe, entrainant inévitablement des retards dans le lancement de certaines actions. Une bonne 
dynamique a toutefois permis la concrétisation de plusieurs projets d’importance, tels que la mise à jour 
de la carte de répartition nationale de l’espèce, la mise en place des kits de prélèvements et leur 
distribution en région, la réalisation de nouvelles expertises des exploitations piscicoles et d’un bilan 
des onze dernières années, ainsi que la publication de nouveaux documents de communication. 
 
Les efforts doivent être maintenus, de nombreux projets engagés - ou en réflexion - depuis le lancement 
de l’animation devant se concrétiser en 2023. Il s’agira également de commencer à réfléchir à 
l’évaluation à mi-parcours du plan national d’actions, prévue en 2024. 
 

Récapitulatif des indicateurs de suivi et d’évaluation du plan 

 

Actions Indicateurs de suivi et de réalisation 

1 

Nombre de formations à la reconnaissance d’indices de 
présence et à la prospection 

Au moins 36 recensées au total (non 
exhaustif). 

Nombre de mailles prospectées / surface prospectée Au moins 837 au total (non exhaustif). 
Nombre de données remontées et intégrées à la base de 
données nationales 

Au moins 2 620 collectées au total (non 
exhaustif), restant à intégrer à la base 
de données nationale. 

Réalisation de cartes de répartitions régionales Oui : 6 cartes réalisées (voir Annexe 3). 
Carte de répartition nationale en ligne et actualisée Carte des observations de loutres 

jusqu’en 2016 en ligne + mise à jour et 
publication de la carte de répartition à 
l’échelle nationale sur la période 2012-
2021 le 16/09/22. 

Rédaction et mise en œuvre d’un protocole de suivi (plus 
précis que le protocole UICN) de l’espèce sur les fronts de 
recolonisation 

Lancement de la réflexion, finalisation 
prévue courant 2023 d’un document « 
protocole pour les prospections en 
fronts de recolonisation ». 

Définition d’une grille d’évaluation des données récoltées 
pour définir le statut biologique de la Loutre d’Europe sur 
sa zone de présence régulière 

Lancement de la réflexion, finalisation 
prévue courant 2024. 

Données transmises au SINP En cours. 

2 

Nombre de données collectées sur les cas de mortalité 84 cas de mortalité recensés, dont au 
moins 5 hors routes. 

Nombre d’autorisations administratives délivrées pour le 
transport et la collecte d’échantillons 

3 en 2022 (MNHN, GRIFS, GMHL). 

Nombre de cadavres collectés 24 (Bretagne : 16, Centre – Val de Loire : 1, 
Normandie : 1, Nouvelle-Aquitaine : 6) 

Nombres d’autopsies réalisées 30 
Nombre d’échantillons prélevés et conservés Au moins 111 (non exhaustif). 
Mise en ligne de la carte relative aux cas de mortalité 
actualisée chaque année 

Carte de localisation des cas de 
mortalité de loutres en ligne, 
actualisation prévue en 2023. 

Système de collecte des cadavres et des prélèvements 
fonctionnel au plan administratif et permettant la remontée 
rapide des prélèvements et des analyses 

En place dans certaines régions 
(Bretagne, Nouvelle-Aquitaine, Pays de 
la Loire). 
En cours en Auvergne Rhône-Alpes, 
Centre - Val de Loire. 

Banque de prélèvements de tissus en place Oui, convention signée avec le MNHN.  
Base de données biologiques opérationnelle Oui. 
Nombre de publications scientifiques réalisées Inconnu. 

3 
MISEN ou opérations de contrôles prenant en compte 
l’espèce 

Inconnu. 
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Actions Indicateurs de suivi et de réalisation 

Nombre d’opérations d’information et de sensibilisation 
effectuées auprès des différentes catégories d’usagers 

Toutes régions confondues : 
- Chasseurs / piégeurs : 2, 
- Pisciculteurs et professionnels de la 
pêche : 1, 
-Services de l’Etat : 3, 
-Gestionnaires de rives et barrages : 5, 
-Services routiers, gestionnaires 
d’ouvrages : 5 

Nombre d’ouvrages évalués quant au risque de collision Au moins 747 (non exhaustif : 170 en 
Bourgogne – Franche-Comté, environ 100 
en Bretagne, 6 en Normandie, 148 en 
Nouvelle-Aquitaine, 1 en Occitanie et 322 
dans les Pays de la Loire). 

Nombre d’aménagements réalisés pour la Loutre d’Europe Au moins 87 (non exhaustif : 8 en 
Bourgogne – France Comté, environ 20 en 
Bretagne, 1 en Centre- Val de Loire, 2 en 
Normandie, 32 en Nouvelle-Aquitaine, 1 en 
Occitanie et 23 dans les Pays de la Loire). 

Nombre d’études d’impacts ayant pris en compte la Loutre 
d’Europe 

Au moins 3 (non exhaustif). 

Nombre de systèmes pour nasse de pêche installés Inconnu. 
Pourcentage de points noirs routiers traités / identifiés Inconnu. 
Pourcentage de départements ayant pris un arrêté 
préfectoral interdisant le piégeage jusqu'à 200 m des rives 
dans la zone de présence de l’espèce 

Au moins 55% (au moins 36 
départements sur 65 où la Loutre est 
présente). 

Guide de définition « Zones de présence de la Loutre et 
piégeage » publié et diffusé 

Mise à jour du guide prévue pour 2023 à 
partir de la carte de répartition 
actualisée en 2022. 

Plaquette « Différencier une loutre d'un ragondin à fleur 
d'eau » rédigée et distribuée 

Prévu pour 2024. 

Centres de soins dotés des installations adaptées et 
fonctionnelles 

4 centres avec des installations 
adaptées à la réhabilitation de loutres 
(LPO Aquitaine, Océanopolis, Panse-

Bêtes,Tonneins). 
Document de cadrage « Traitement d’une loutre d’Europe 
en détresse et procédure de relâcher» rédigé et diffusé 

Création d’un groupe de travail en 2023. 

Système de récupération et sauvetage des loutres en 
détresse opérationnel et fonctionnel 

Probables disparités régionales, et cas 
de découverte de loutres en détresse 
encore peu fréquents. 

Nombre total d'individus sauvés 3 individus relâchés en 2022 (centre 
Panse-Bêtes). 

Nombre de publications scientifiques Inconnu. 

4 

Nombre d’actions de communication et de formation 
réalisées 

6 (1 en Bourgogne-Franche-Comté, 2 
en Nouvelle-Aquitaine, 2 en Occitanie, 1 
dans les Pays de la Loire - non 
exhaustif). 

Nombre de sollicitations de DDT(M) et autres services pour 
la prise en compte de la Loutre d’Europe 

19 (non exhaustif) dont 1 en Bourgogne-
Franche-Comté, 4 en Bretagne, 3 en 
Normandie et 11 dans les Pays de la Loire.  

Nombre d’expertises et d’aménagements réalisés (hors 
passages à loutres et franchissement d’ouvrages) 

7 (5 en Centre - Val de Loire,  2 en 
Normandie - non exhaustif). 

Nombre de contacts avec les partenaires transfrontaliers 2. 
Nombre total d’actions de communication/formation 
réalisées 

6 (non exhaustif). 

Nombre total d’aménagements réalisés (hors ouvrages) 4 (non exhaustif). 
Nombre de SRADDET ou autres documents de 
planification, d’études d’impact ou d’incidence, de 
dérogations espèces protégées prenant en compte la 
Loutre d'Europe 

Inconnu. 
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Actions Indicateurs de suivi et de réalisation 

Pourcentage de bassins versants avec présence de la 
Loutre d'Europe ayant intégré les recommandations 

Inconnu. 

Document technique « Comment intégrer la Loutre 
d’Europe dans les diverses politiques publiques » réalisé et 
diffusé 

Prévu pour 2024. 

5 

Nombre de sollicitations par des professionnels et de 
demandes d’intervention 

6 (non exhaustif). 

Nombre de formations réalisées par région 0. 
Subventions versées 13000€ par N&D 

12000€ par la DREAL N-A 
Nombre total d’actions de formations 0. 
Nombre total d’interventions sur sites 5. 
Nombre total rapports d’expertises 5. 
Médiateur « Loutre et pisciculture » en place Oui. 
Nombre de correspondants régionaux « Loutre et 
pisciculture » mis en place 

0. 

Nombre de sites ayant mis en place un dispositif de 
protection 

Non déterminé en 2022. 

Rédaction d’un guide technique d’accompagnement des 
pisciculteurs « Aménagements des piscicultures vis-à-vis 
de la Loutre d’Europe » 

Lancement prévu en 2024. 

Rédaction d'un guide d'assistance au dépôt de demandes 
de financements à destination des pisciculteurs « 
Accompagnement financier des pisciculteurs » 

Lancement prévu en 2023. 

6 

Pages internet dédiées au PNA actualisées Oui. 
Organisation d’évènements grand public Oui. 
Réalisation de formations Oui. 
Réalisation de supports de communication 5. 
Evolution du nombre de « havres de paix » + 26 en 2022. 
Nombre de havres de paix pour la Loutre d’Europe 187 en décembre 2022 (recensés sur la 

base en ligne). 
Carte des  havres de paix  mise en place Oui. 
Lettre de liaison de l’opération « Havre de Paix » diffusée En cours. 

7 

Nombre de comités de pilotage régionaux 2  (AuRA, Bourgogne-Franche-Comté). 
Nombre de réunions d’échange organisées  (Groupe 
Loutre, réunion d’un groupe de travail régional, etc.) 

2 (non exhaustif). 

Mise en œuvre de projets multipartenaires Oui. 
Mise à jour et diffusion d’une liste de personnes ressources Reste à faire. 
Nombre de rencontres internationales 2 (webinaire de l’IOSF, XVème colloque 

international de l’OSG - UICN). 
Taux d’activité sur la liste de diffusion « Loutre » : 
 

- Nombre d’informations transmises en 2022 
- Nombre d’inscrits 

 
6. 
951. 
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BILAN FINANCIER 
 

Ce bilan financier présente les crédits alloués pour le PNA par le Ministère de la Transition écologique, 
ainsi que les financements obtenus par les animateurs du PNA (national et régionaux) pour la mise en 
œuvre d’actions nationales et pour les déclinaisons régionales du plan, ainsi que d’autres projets en 
faveur de la Loutre financés par d’autres acteurs. Il ne présente cependant pas la totalité des 
financements que les divers partenaires du PNA ont pu mobiliser pour mettre en place des actions 
s’inscrivant dans le PNA, les contributions indirectes, ainsi que l’ensemble du temps de travail salarié 
ou bénévole consacré à atteindre les objectifs du PNA. 

 

 Financeur Projet financé Montant (€) 

National 

DREAL NA 

Animation nationale du PNA 2019-2028 
– année 2022 

40 000,00 € 

Subvention d’investissement « Mise en 

œuvre d’actions du PNA Loutre 

d’Europe » 2021-2022 

12 000,00 € 
(dont avance 
de 3 600€ en 

2021) 

Fondation Nature 
& Découvertes 

Projet Biodiversité « Cohabitation Loutre 

et pisciculture » 13 000,00 € 

Coup de Main « Loutre & Putois - Aide à 

la conception d'outils de sensibilisation » 
674,50 € pour 

la Loutre 

TOTAL 65 674,50 € 

 

Région Financeur Projet financé Montant (€) 

Auvergne- 
Rhône - 
Alpes 

DREAL AuRA 
Co-Animation régionale (LPO AuRA - 
GMA) 

10 230,00 € 

DREAL AuRA / 
Agences de l’eau 

2 ateliers « Pêche au cas pratiques » 
avec l’Association Rivière AuRA 
(ARRA²) 

10 450,00 € 

Bourgogne-
Franche - 
Comté 

Agence de l’Eau-
Seine-Normandie, 
CD 21, CD89 et 
CD58 

Mise en place de banquette à Loutre 

et restauration de la continuité 

écologique - Bassin AESN 
11 314,00 € 

DREAL BFC 

Animation du Plan Régional 
d’Actions en faveur de la loutre 
d’Europe 

10 000,00 € 
5 000 € - LPO BFC et 

5 000 € - SHNA 

Analyse génétiques d’épreintes de 
Loutre en Bourgogne-Franche-
Comté 

2 000,00 € 

Bretagne 

DREAL Bretagne Animation PNA Loutre 10 000,00€ 

Union Européenne 

Région Bretagne 

DREAL Bretagne 

Département des 

Côtes d’Armor 

Département d’Ille-

et-Vilaine 

Volet « Connaissance et veille 

écologique » du PNA – Observatoire 

des Mammifères de Bretagne 
10 679,60 € 
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Région Financeur Projet financé Montant (€) 
Département du 

Finistère 

Département des 

Côtes d’Armor 

Diagnostic de risque de collision 

d’ouvrages routiers 12 795,00 € 

Département d’Ille-

et-Vilaine 

Diagnostic de risque de collision 

d’ouvrages routiers et/ou 

accompagnement pour réalisation de 

passages 

4 560,00 € 

Centre-Val 
de Loire 

Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne 

Amélioration des connaissances sur 
la répartition de la Loutre en Sologne 
et mise en place d’une gestion 
conservatoire – Beuvron 
 (octobre 2019 – novembre 2022) 

10 670,00 € 
(5 335,00 € touchés 

en 2022) 

Amélioration des connaissances sur 
la répartition de la Loutre en Sologne 
et mise en place d’une gestion 
conservatoire – Cosson 
 (mai 2021 – décembre 2023) 

10 670,00 € 
(5 335,00 € touchés 

en 2020, 5 335,00 € à 
venir en 2023) 

Amélioration des connaissances sur 
la répartition de la Loutre en Sologne 
et mise en place d’une gestion 
conservatoire - Opération Havre de 
paix pour la Loutre en Sologne 
(mai 2021 – décembre 2023) 

5 760,00 € 
(2 880,00 € touchés 

en 2020, 2 880,00 € à 
venir en 2023) 

Conseil 
Départemental Loir-
et-Cher 

Amélioration des connaissances sur 
la répartition de la Loutre en Sologne 
et mise en place d’une gestion 
conservatoire – Beuvron 
(octobre 2019 – novembre 2022) 

13 750,00 € 
(6 875,00 € touchés 
en 2021, 6 875,00 € 

touchés en 2022) 

Amélioration des connaissances sur 
la répartition de la Loutre en Sologne 
et mise en place d’une gestion 
conservatoire – Cosson 
 (décembre 2020 – décembre 2023) 

14 400,00 € 
(2 905,00 € touchés 

en 2021, et 2 905,00 € 
touchés en 2022, 8 
590,00 € à venir en 

2023) 

Normandie 

EDF 
Suivi de la Loutre sur la Sélune 
(GMN) 

5 600,00 € 

DREAL Normandie 

Animation de la déclinaison régionale 
du PNA Loutre (GMN) 

10 000,00 € 

Suivi de la Loutre sur la Sée, la 
Varenne et le Couesnon (GMN) 

10 000,00 € 

Conseil 
Départemental de la 
Manche (50) 

Suivi de la Loutre sur la Sienne 
(GMN) 

2 300,00 € 

GMN 
Service civique – prospections des 
bassins versants de la Dives, de la 
Risle et de la Touques 

Non renseigné 

Conseil 
Départemental du 
Calvados 

Inventaire de la Loutre d’Europe sur 
plusieurs ENS du Département du 
Calvados (GMN) 

Total MSA 
12 226,00 € pour 

3 ENS 

NATURA 2000 
Jours de prospection sur temps 
d’animation Natura 2000 (PNR des 
marais du Cotentin et du Bessin) 

Inconnu, 
quelques jours 

par année 

Suivi de l’ENS des gorges de la 
Rouvre (CPIE CN) 

Non renseigné 
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Région Financeur Projet financé Montant (€) 

Conseil 
Départemental de 
l’Orne (61) 

Suivis ponctuels OA RN12 sur la 
Sarthe + diagnostics d’OA Loutre-
chiroptères du département 61 
(équipe du CD61) 

Non renseigné 

OFB 

Quelques prospections opportunistes 
dans le cadre des missions des 
agents de l’OFB, notamment pour le 
SD27 et SD14. 

Jours agents 

Nouvelle-
Aquitaine 

DREAL NA 

Animation GMHL 5 665,00 € 

Animation GRIFS + autopsies 
10 000,00 € (dont 
avance de 3000€ 

en 2021) 

Suivis des Mammifères semi-
aquatiques d’intérêt communautaire 
au sein de 6 sites Natura 2000 du 
département de la Vienne - Bilan 
2021-2023 

8 000,00 € 

Autopsies loutres 79 (subvention 
Charente Nature) 

998,40 € 

DREAL NA / Agence 
de l’Eau Loire 
Bretagne 

Suivis des Mammifères semi-
aquatiques d’intérêt communautaire 
au sein de 6 sites Natura 2000 du 
département de la Vienne - Bilan 
2021-2023 

8 000,00 € 

Conseil 
Départemental 86 

Prise en compte de la faune dans la 
restauration des ponts routiers du 
département de la Vienne 
(chiroptères, mammifères semi-
aquatiques, mulettes) 

3 000,00 € 

Pays de la 
Loire 

DREAL PDL / CD49 

Poursuite du projet « Connaissance 

et conservation des mammifères 

semi-aquatiques en Anjou » - 2022 

(LPO49) 

17 300,00 € 

DREAL PDL 

Suivre et accompagner le retour de 
la Loutre d’Europe sur des fronts de 
colonisation sarthois : le bassin 
versant de l’Huisne – Années 2022 et 
2023 

8 000,00 € 

Agence de l’eau 
Loire-Bretagne et co-
financeurs 

Aménagement de passage à Loutre 
sur deux ouvrages d'art sur route 
départementale (72) 

6 000,00 €* 

Programme de restauration des 
continuités écologiques sous les 
ouvrages d’art pour diminuer la 
mortalité routière de la Loutre 
d’Europe (44) 

56 720,00 €* 

Actions en faveur de la Loutre 
d’Europe, du Murin de Daubenton, 
du Leste fiancé et du leste dryade en 
sud-Vendée (85) – LPO Vendée 

3 742,50 €* 

Actions en faveur de la Loutre 
d’Europe, du Murin de Daubenton et 
des Odonates en Vendée (85) – 
maîtrise foncière, travaux de génie 

83 555,00 €* 

*Montants prévisionnels globaux (dont 50% Agence de l’eau Loire-Bretagne dans 
le cadre de l’appel à projet « Espèces à PNA ») 
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Région Financeur Projet financé Montant (€) 
écologique et gestion de l’espace – 
LPO Vendée 

CD49 
Suivi par piège-photo de passages à 
faune (2021/2022) – LPO49 

7 162,00 € 

CD72 

Prospections Loutre autour de l’ENS 
des Prairies de Cherré (CPIE 72) 

1 125,00 € 

Recherche de la Loutre d’Europe 
(Lutra lutra) dans la vallée du Vivier 
en Sarthe. 

1 750,00 € 

Syndicat du Bassin 
de l’Oudon 

Expertise ouvrages d’art bassin 
versant Oudon (LPO 49) 

7 850,00 € 

Syndicat Mixte de la 
Baie de Bourgneuf 

Suivi de la Loutre d’Europe sur le site 
Natura 2000 (LPO 85) 

8 763,00 € 

LPO Sarthe 

Suivre et accompagner le retour de 
la Loutre d’Europe sur des fronts de 
colonisation sarthois : le bassin 
versant de l’Huisne – Années 2022 et 
2023 

450,00 € (auto-
financement) 

FEDER 
Suivi loutre sur le Natura 2000 BVA – 
(LPO49) 

1 000,00 € 

Nantes Métropole 
Diagnostic des ouvrages d’arts gérés 
par la métropole (GMB) 

14 000,00 € 

CD44 

Conseil à la mise en place de 
passages à faune et suivi de leur 
efficacité (GMB) 

15 000,00 € 

Aménagements ouvrages 
(passerelles et buses sèches) 

266 000,00€ 

- 

Observatoire du Patrimoine Naturel 
2022  - stage pour élaboration d’une 
stratégie de suivi des mammifères à 
enjeu dans le Marais Poitevin (PNR 
MP) 

Frais de stage 

- 

Valorisation des milieux naturels 
2022 - Projet création aménagement 
d’un pont pour le passage des 
mammifère semi aquatiques (PNR 
MP) 

Non renseigné 

Sud - PACA DREAL PACA Animation déclinaison régionale 10 000,00 € 

TOTAL 
Environ 

721 485,50 € 
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LEXIQUE 
 

 
ALEPE : Association Lozérienne pour l'Etude et la Protection de l'Environnement 
AuRA : Auvergne-Rhône-Alpes 
BV : Bassin versant  
CD : Conseil départemental 
CEN : Conservatoire des Espaces Naturels 
CNPN : Conseil National de la Protection de la Nature 
COPIL : comité de pilotage 
CPIE : Centre Permanent d’Initiation à l’Environnement 
CT : Contrat Territorial 
DDT(M) : Direction Départementale des Territoires (et de la Mer) 
DIR : Direction Interrégionale des Routes 
DOCOB : Document d’Objectifs 
DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 
EDENN : Entente pour le Développement de l’Erdre Navigable et Naturelle 
EDF : Electricité de France 
ENS : Espaces Naturels Sensibles 
FEAMP(A) : Fonds Européen pour les Affaires Maritimes, la Pêche et l’Aquaculture 
FEDER : Fonds Européen de Développement Régional 
GEPMA : Groupe d'Étude et de Protection des Mammifères d'Alsace 
GMA : Groupe Mammalogique d’Auvergne 
GMB : Groupe Mammalogique Breton 
GMHL : Groupe Mammalogique et Herpétologique du Limousin 
GMN : Groupe Mammalogique Normand 
GREGE : Groupe de Recherche et d’Etude pour la Gestion de l’Environnement 
GRIFS : Groupe de Recherche et d’Investigation sur la Faune Sauvage 
LPO : Ligue pour la Protection des Oiseaux 
MNHN : Muséum National d’Histoire Naturelle 
NEO : Nature en Occitanie 
OA : Ouvrage d’Art 
OFB : Office Français de la Biodiversité 
ONM : Observatoire National des Mammifères 
OSG : Otter Specialist Group 
PACA : Provence-Alpes-Côte d’Azur 
PNR : Parc Naturel Régional 
PNA : Plan National d’Actions 
PRA : Plan Régional d’Actions 
RNN : Réserve Naturelle Nationale 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 
SD : Service Départemental 
SFEPM : Société Française pour l’Etude et la Protection des Mammifères 
SHNA-OFAB : Société d’Histoire Naturelle et des amis du muséum d’Autun – Observatoire de la Faune 
de Bourgogne 
SINP : Système d'Information sur la Nature et les Paysages 
SNE : Sologne Nature Environnement 
TVB : Trame Verte et Bleue 
UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 
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ANNEXES 
 

Annexe 1 : Coordonnées des référents DREAL et des correspondants régionaux du plan 
 

Région Référent DREAL Correspondants régionaux 

Auvergne – 
Rhône - 
Alpes 

Patricia ROUSSET 
patricia.rousset@developpement-durable.gouv.fr 

Xavier BIROT-COLOMB (LPO 
AuRA) 
xavier.birot-colomb@lpo.fr 
& 
Mélanie AZNAR (GMA) 
m.aznar@mammiferes.org 

Bourgogne – 
Franche - 
Comté 

Sarah PIERRE 
sarah.pierre@developpement-durable.gouv.fr 

Damien LERAT (SHNA) 
shna.damien@orange.fr 
& 
Ondine DUPUIS (LPO FC) 
ondine.dupuis@lpo.fr 

Bretagne 
Elise CARNET 
elise.carnet@developpement-durable.gouv.fr 

Meggane RAMOS (GMB) 
meggane.ramos@gmb.bzh 

Centre-Val de 
Loire 

Ségolène FAUST 
segolene.faust@developpement-durable.gouv.fr 

Angélique VILLEGER (SNE) 
angelique.villeger@sologne-
nature.org 

Grand Est 
Marie-Cécile VIRION 
marie-cecile.virion@developpement-durable.gouv.fr 

- 

Hauts-de-
France 

Guillaume KOTWIKA 
guillaume.kotwica@developpement-durable.gouv.fr 

- 

Ile-de-France 
Maelle BOUCHEZ 
maelle.bouchez@developpement-durable.gouv.fr 

- 

Normandie 
Florent CLET 
florent.clet@developpement-durable.gouv.fr 

Bastien THOMAS (GMN) 
b.thomas@gmn.asso.fr 
& 
Olivier HESNARD (CPIE 61) 
o.hesnard@cpie61.fr 

Nouvelle-
Aquitaine 

Véronique BARTHELEMY 
veronique.barthelemy@developpement-
durable.gouv.fr 

Antoine ROCHE (GMHL) 
a.roche@gmhl.asso.fr 
& 
Thomas RUYS (GRIFS) 
thomas.ruys@grifs.fr 
& 
Miguel GAILLEDRAT (Vienne 
Nature) 
miguel.gailledrat@vienne-nature.fr 

Occitanie 
Philippe XERIDAT 
philippe.xeridat@developpement-durable.gouv.fr 

Camille FRAISSARD (LPO 
Occitanie) 
camille.fraissard@lpo.fr 
& 
Maxime BELAUD (NEO) 
m.belaud@natureo.org 
& 
Fabien SANE (ALEPE) 
direction@alepe48.fr 
& 
Emile PONCET (CEN Occitanie) 
emile.poncet@cen-occitanie.org 

Pays de la 
Loire 

Amélie LECOQ 
amelie.lecoq@developpement-durable.gouv.fr 

Alexandre MARTIN 
alexandre.martin@lpo.fr 

Sud (ex. 
PACA) 

Ludovic AZIBI 
ludovic.azibi@developpement-durable.gouv.fr 

Nicolas FUENTO (LPO PACA) 
nicolas.fuento@lpo.fr 

mailto:xavier.birot-colomb@lpo.fr
mailto:shna.damien@orange.fr
mailto:o.hesnard@cpie61.fr
mailto:a.roche@gmhl.asso.fr
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Annexe 2 : Carte de répartition nationale de la Loutre d’Europe (2012-2021) 
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Annexe 3 : Cartes régionales de répartition de la Loutre d’Europe 
 

Figure 1 : Carte de répartition de la Loutre d'Europe en Auvergne-Rhône-Alpes sur la période 2000-2022 
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Figure 2 : Carte de répartition de la Loutre d’Europe en zone permanente en Bourgogne-Franche-Comté en 2022 
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Figure 3 : Carte de répartition de la Loutre d’Europe en Normandie sur la période 2011-2021 
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Figure 4 : Situation de la Loutre d'Europe en Occitanie – ex-Midi-Pyrénées en 2022 
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Figure 5 : Situation de la Loutre d'Europe en Pays de la Loire sur la période 2003-2021 
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Figure 6 : Situation de la Loutre d'Europe en PACA en 2022 
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Annexe 4 : Plaquette « Loutre et pisciculture : une cohabitation possible » 
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Annexe 5 : Communiqué de presse « Journée mondiale de la Loutre » 
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Annexe 6 : Article sur la Loutre d’Europe - Wapiti Magazine (n°426, septembre 2022)
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Annexe 7 : Article webinaire Loutre sans frontière (Mammifères sauvages n°84, 
novembre 2022) 
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 Annexe 8 : Echo du PNA n°14 (octobre 2022) - bulletin d’information du PNA Loutre 
d’Europe 
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